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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE  
DES ROUTES NORD 

 
Arrêté portant subdélégation de signature de Monsieur François Xavier DELEBARRE, 

Directeur interdépartemental des routes Nord, à ses subordonnés, 
relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national, 
aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public routier national, 

aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national, 
et au pouvoir de représentation de l’État devant les juridictions 

civiles, pénales et administratives 
 

LE DIRECTEUR INTERDEPARTEMENTAL DES ROUTES NORD 
 
Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les Régions et Départements, 
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Vu l'arrêté préfectoral du 14 avril 2015 portant délégation de signature de monsieur le préfet du département de la Marne à Monsieur François Xavier 
DELEBARRE, Directeur interdépartemental des routes Nord, relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs 
de police de la conservation du domaine public routier national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national, et au pouvoir de 
représentation de l’État devant les juridictions civiles, pénales et administratives, 
 
Considérant que cet arrêté rend caduc celui du 06 février 2013, ayant le même objet, et par voie de conséquence, celui du 01 septembre 2014, portant 
subdélégation de signature de Monsieur François Xavier DELEBARRE à ses collaborateurs, 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’autoriser certains cadres de la DIR Nord à signer certains actes par délégation du Directeur, 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : 
 
Le présent arrêté emporte abrogation des dispositions de l’arrêté du 01 septembre 2014. 
 
Il prend effet à compter de la date de sa signature. 
 
ARTICLE 2 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur François Xavier DELEBARRE, la délégation consentie à l'article 1 de l'arrêté préfectoral portant 
délégation susvisé pourra être exercée pleinement par : 
 
• Monsieur Claude GANIER, Directeur adjoint Entretien Exploitation, 
• Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur adjoint Techniques et Ingénierie Routière. 
 
ARTICLE 3 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés à l'article 2, la délégation de signature qui leur est confiée sera exercée dans les 
domaines suivants, référencés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral portant délégation susvisé, par les fonctionnaires désignés ci-après :  
 
• Monsieur Hugues AMIOTTE, Chef du Service des Politiques et Techniques,  

à l'effet de signer les décisions relevant des domaines de référence : A.1 – A.8 – A.9 – A.12 – C.7 
• Madame Véronique LIEVEN, Chef du Secrétariat Général,  

à l'effet de signer les décisions relevant des domaines de référence : D.1 – D.2 
• Monsieur Patrice BOYER, Chef de l'Arrondissement de Gestion de la Route Est (AGRE),  

à l'effet de signer les décisions relevant des domaines de référence : A.1 – A.3 – A.4 – A.5 – A.6 – A.7 – A.10 – A.11 – A.13 – B.1 – C.1 – C.2 
– C.3 – C.4 – C.5 – C.6 

 
ARTICLE 4 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés à l'article 3, la délégation de signature qui leur est confiée sera exercée par l'agent 
chargé de leur intérim, désigné par Monsieur le Directeur interdépartemental des routes Nord. 
 
A défaut de décision d'intérim, la délégation de signature sera exercée par : 
 
• Monsieur Giuseppe MALARA, Chef du district Reims-Ardennes, 
• Monsieur Olivier NOUHEN, Chef du district de Laon, 

pour les décisions à prendre concernant le périmètre territorial sur lequel chacun d’eux exerce habituellement ses fonctions et relevant des 
domaines de référence : A.1 – A.3 – A.4 – A.5 – A.6 – A.7 – A.11 – B.1 – C.1 – C.2 – C.3 – C.4 – C.5 – C.6 

 
• Monsieur Jérémy WIERSCH, Responsable de la Cellule des Politiques de la Route,  
• Monsieur Yves DELEBECQ, Responsable de la Cellule Sécurité Routière, 
 pour les décisions relevant du domaine de référence : A.1 
 
ARTICLE 5 : 
 
Monsieur François Xavier DELEBARRE, Directeur interdépartemental des routes Nord, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet de la Marne et sera publié au recueil des actes administratifs de l’État. 
 
Lille, le 21 avril 205 
François Xavier DELEBARRE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Cabinet 
 

Arrêtés préfectoraux portant autorisation 
modification ou renouvellement  
de systèmes de vidéoprotection 

 
 

Par arrêtés préfectoraux en date du 24 février 2015 : 
 
AUTORISATIONS   (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Aldi ZAC Jean XXIII à Bétheny est autorisé à installer 4 caméras intérieures. 
- Boulangerie «La Fournée d’Hugo » 6 place René Clair à Reims est autorisée à installer 2 caméras intérieures. 
- BNP Paribas 37 rue du colonel Fabien à Reims est autorisé à installer 3 caméras intérieures et 1 caméra 

extérieure. 
- BRIJOSTYL 74 rue de Vesle à Reims est autorisé à installer 3 caméras intérieures. 
- 6NETIC  9 rue de l’étape à Reims est autorisé à installer 6 caméras intérieures. 
- Brico Dépôt 20 rue Edmond Rostand à Reims est autorisé à installer 4 caméras intérieures et 1 caméra 

extérieure. 
- NOZ 17 avenue Nationale la Neuvillette à Reims est autorisé à installer 4 caméras intérieures. 
- Lycée Roosevelt 8 rue MC Fouriaux à Reims est autorisé à installer 5 caméras extérieures. 
- Garage Pillard et Fils 1 route de l’Argonne à Auve est autorisé à installer 3 caméras intérieures et 4 caméras 

extérieures. 
- Garage Pillard et Fils 30 route de Verdun à Sainte Menehould est autorisé à installer 4 caméras intérieures et 

2 caméras extérieures. 
- Brasserie Bar Tabac de l’Épine 22 rue du Luxembourg à L’Épine  est autorisée à installer 1 caméra extérieure 

et 1 caméra extérieure. 
- NOZ Zone des Bas Jardins à Dizy est autorisé à installer 4 caméras intérieures. 
- Noz faubourg de Châlons à Vitry le François est autorisé à installer 4 caméras intérieures. 
- Station BP Autoroute A4 aire de Champagne Sud aux Petites Loges est autorisée à installer 10 caméras 

intérieures et 9 caméras extérieures. 
- Station BP Autoroute A4 aire de Champagne Nord aux Petites Loges est autorisée à installer 10 caméras 

intérieures et 8 caméras extérieures. 
- Pharmacie du Champenois 78 avenue du Général Weygand à Fère Champenoise est autorisée à installer 4 

caméras intérieures. 
- Société d’Exploitation de Vatry Europort rue Louis Blériot à Bussy Lettrée est autorisée à installer 4 

caméras intérieures. 
- Société Publique des Couleurs 24 rue Kellerman à Valmy est autorisée à installer 13 caméras intérieures et 2 

caméras extérieures. 
 
RENOUVELLEMENTS (pour une durée cinq ans renouvelable) 

 
- LIDL  12 avenue le Corbusier à Saint-Memmie est autorisé pour 12 caméras intérieures. 
- CRCA 1 rue Thomas Martin à Châlons-en-Champagne est autorisé pour 5 caméras intérieures. 
- CRCA 1 rue Pasteur à Bouzy  est autorisé pour 2 caméras intérieures. 
- CRCA 32 avenue de Paris à Châlons-en-Champagne est autorisé pour 2 caméras intérieures. 
- CRCA 16 rue Ernest Vallé à Épernay est autorisé pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- CRCA route d’Épernay à Fagnières est autorisé pour 2 caméras intérieures. 
- CRCA 6 rue de la Paix à Ésternay est autorisé pour 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- CRCA 16 place du Luxembourg à Dormans est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- CRCA 4 rue Mermoz à Courtisols est autorisé pour 2 caméras intérieures. 
- CRCA 43 rue Ernest Vallé à Avize est autorisé pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- CRCA 29 avenue Paul Doumer à Mareuil le Port  est autorisé pour 2 caméras intérieures. 
- Esso Express 51 route de Troyes à Fagnières est autorisé pour 7 caméras extérieures. 
- Esso Express route d’Épernay à Châlons-en-Champagne est autorisé pour 6 caméras extérieures. 
- Esso Express 11 bd Saint Marceaux à Reims est autorisé pour 6 caméras extérieures. 
- Esso Express Place de Verdun à Châlons-en-Champagne est autorisé pour 7 caméras extérieures. 
- CIC 50 bis avenue Jacques Simon à Saint-Memmie est autorisé pour 2 caméras intérieures et 1 caméra 

extérieure. 
- SANEF Gare de Péage du Mont Choisy à Compertrix est autorisée pour 8 caméras extérieures. 
- Surgelés Picard rue des vieilles postes à Châlons-en-Champagne est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
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MODIFICATIONS (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Banque Populaire 8 bis avenue de Paris à Reims autorisée pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- CRCA 2 avenue le Corbusier à Saint-Memmie est autorisé pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- CRCA 2 rue Estienne d’Orves à Reims est autorisé pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- CRCA avenue du Président Roosevelt à Châlons-en-Champagne est autorisé pour 4 caméras intérieures. 
- Leclerc Express 13 avenue du Général de Gaulle  à Vertus est autorisé pour 12 caméras intérieures et 2 

caméras extérieures. 
- CIC 64 place de la République à Sézanne est autorisé pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- SANEF Gare de Péage de Saint Étienne aux Temples à Cuperly est autorisée pour 8 caméras extérieures. 

 
Arrêtés préfectoraux portant autorisation 

modification ou renouvellement  
de systèmes de vidéoprotection 

 
Par arrêtés préfectoraux en date du 13 avril 2015 : 
 
AUTORISATIONS   (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Douceurs Macarons 40 rue de Chanzy à Reims est autorisé à installer 3 caméras intérieures. 
- SITAC BUS Abris à Vélos place Mgr Tissier et avenue de la Gare à Châlons-en-Champagne est autorisée à 

installer 2 caméras intérieures. 
- 5 sur 5 15 rue de Talleyrand à Reims est autorisé à installer 2 caméras intérieures. 
- LCH 22 avenue du Général Sarrail à Châlons-en-Champagne est autorisé à installer 3 caméras intérieures. 
- 5 sur 5 13 rue des Lombards à Châlons-en-Champagne est autorisé à installer 3 caméras intérieures. 
- Mac Donald’s route de Troyes à Sézanne est autorisé à installer 5 caméras intérieures et 3 caméras extérieures. 
- Mac Donald’s rue Aristide Briand à Cormontreuil  est autorisé à installer 14 caméras intérieures et 3 caméras 

extérieures. 
- Mac Donald’s avenue du Maréchal Joffre à Épernay est autorisé à installer 6 caméras intérieures et 3 caméras 

extérieures. 
- Mac Donald’s 124-134 avenue d’Épernay à Reims est autorisé à installer 4 caméras intérieures. 
- Mac Donald’s allée de Maxenu à Pierry  est autorisé à installer 4 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 
- Mac Donald’s avenue du Maréchal Juin à Reims est autorisée à installer 7 caméras intérieures et 4 caméras 

extérieures. 
- Hôpital Auban Moët 137 rue de l’hôpital Auban Moët à Épernay est autorisé à installer 8 caméras intérieures 

et 2 caméras extérieures. 
- Marionnaud 16/18 place Auban Moët à Épernay est autorisé à installer 6 caméras intérieures. 
- Carrosserie 2000 14 rue André Margot à Reims est autorisé à installer 1 caméra intérieure. 
- Boulangerie Pains Jaurès 6 avenue Jean Jaurès à Reims est autorisée à installer 2 caméras intérieures. 
- Optic 2000 avenue Marc Hamet à Saint-Memmie est autorisé à installer 5 caméras intérieures. 
- Action 9 avenue Mercuria à Saint-Memmie est autorisé à installer 13 caméras intérieures. 
 
RENOUVELLEMENTS (pour une durée cinq ans renouvelable) 

 
- Hôtel de Police 1 place aux Chevaux à Châlons-en-Champagne est autorisé pour 2 caméras intérieures et 7 

caméras extérieures. 
- Crédit Lyonnais 26 rue de la Huchette à Fismes est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- Crédit Lyonnais 3 place H. Plomb à Épernay est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- Crédit Lyonnais 40 place de la République à Sézanne est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- Crédit Lyonnais 73 avenue de Laon à Reims est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- Crédit Lyonnais 424 avenue de Laon à Reims est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- Crédit Lyonnais 7 place Henri Martin à Ay est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- Crédit Lyonnais 2-4 place des Argonautes à Reims est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- Crédit Lyonnais 23 place d’Austerlitz à Sainte-Menehould est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- Crédit Lyonnais 20 rue Aristide Briand à Vitry le François est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- CRCA 17 rue de la Gare à Anglure est autorisé pour 2 caméras intérieures. 
- CRCA 45 rue Paul Douce à Damery est autorisé pour 5 caméras intérieures. 
- CRCA 9 rue Charpentier Laurain au Mesnil sur Oger est autorisé pour 3 caméras intérieures et 1 caméra 

extérieure. 
- Crédit Lyonnais 25 rue Carnot à Reims est autorisé pour 15 caméras intérieures. 
- Crédit Lyonnais 19-21 place d’Erlon à Reims est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- Crédit Lyonnais 28 rue Simon à Reims est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
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- Crédit Lyonnais 25 rue de la Marne à Châlons-en-Champagne est autorisé pour 4 caméras intérieures. 
- CRCA place du Commerce à Muizon est autorisé pour 1 caméra extérieure. 
- CRCA 25 rue de la Libération à Montmort Lucy  est autorisé pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- CRCA 44 avenue du 106ème RI à Châlons-en-Champagne est autorisé pour 5 caméras intérieures et 1 caméra 

extérieure. 
- CRCA 1 rue Henri Martin à Épernay est autorisé pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- La Ville de Montmirail est autorisée à faire fonctionner 11 caméras extérieures. 
 
MODIFICATION (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Base Nautique boulevard Victor Hugo à Châlons-en-Champagne est autorisée pour 1 caméra extérieure. 

_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction de la réglementation et des libertés publiques 
 
 

 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Arrêté préfectoral modificatif portant agrément 
des médecins libéraux hors commission médicale 

des permis de conduire 
 

Le Préfet  
de la Région Champagne Ardenne 
Préfet du département de la Marne 

 
 

VU : 
• le code de la route, notamment ses articles R 221-10 à R 221-13, le code de la santé publique, le code du travail, le code de la sécurité sociale, 
• le décret n° 2012-886 du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à la conduite, 
• l’arrêté ministériel du 8 février 1999 modifié relatif aux conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire, 
• l’arrêté ministériel du 21 décembre 2005 modifié fixant la liste des affections médicales incompatibles avec l’obtention ou le maintien du permis de 

conduire ou pouvant donner lieur à la délivrance du permis de conduire de validité limitée, 
• l’arrêté ministériel du 20 avril 2012 modifié fixant, à compter du 19 janvier 2013, les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du 

permis de conduire, 
• l’arrêté inter-ministériel du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude à la conduite, 
• la circulaire ministérielle du 3 août 2012 relative à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude à la conduite des conducteurs et des candidats au 

permis de conduire. 
• l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2014 portant agrément des médecins hors commission médicale 
• le courrier en date du 4 avril 2015 du Docteur François GUYOT, 
 
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E : 
 
ARTICLE 1er – Le médecin dont le nom suit cesse son activité et ne dispense plus de visites au sein de son cabinet libéral à compter de la signature 
du présent arrêté. 
 
Docteur François GUYOT 
1,Place Jamot 
51100 – REIMS 
      
ARTICLE 2 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, M. le sous-préfet de l’arrondissement d'Epernay, sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis, pour information, à M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de Reims, M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de Vitry le 
François et à la Sous-Préfecture de Sainte Ménehould et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons en Champagne, le 15 avril 2015 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 
Francis SOUTRIC. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Régie de recettes de la sous-préfecture de Reims 

 
Le Préfet 

de la région Champagne Ardenne 
Préfet du département de la Marne 

  
VU : 
 
− l’arrêté interministériel du 29 juillet 1993 modifié habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies d’avances et de recettes de l’Etat auprès 

des services régionaux ou départementaux relevant du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, 
− l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux 

régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à cet agent, 
− l’arrêté préfectoral du 29 décembre 1993 instituant une régie de recettes à la Sous-Préfecture de Reims, modifié par l’arrêté du 9 mars 2001, 
− l’arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2009 nommant Mlle Julie Renard régisseur titulaire de la régie de recettes de Reims, 
− l’arrêté préfectoral du 13 août 2007 désignant les régisseurs adjoints et mandataire de la régie de la sous-préfecture de Reims 
− la décision de M. le sous-préfet de Reims en date du 22 février 2012 nommant M. Seddik Michel Yousfi en qualité de régisseur de recettes, 
− l'avis favorable de M. le Directeur Régional des Finances Publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne en date du 20 février 

2012 , 
− le courrier en date du 15 avril 2015 de M. le sous-préfet de Reims nommant Mme Isabelle Brice en qualité de régisseur de recettes adjoint 
− le mandat donné par M. Seddik Michel Yousfi , régisseur titulaire à Mme Isabelle Brice 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E : 
 
ARTICLE 1er – L’article 2 de l’arrêté préfectoral en date du 5 mars 2012 nommant M. Seddik Michel Yousfi en qualité de régisseur de recettes titulaire 
de la sous-préfecture de Reims est modifié comme suit : 
« Mme Isabelle Brice est désignée en qualité de régisseur de recettes adjoint de la sous-préfecture de Reims » 
Le reste sans changement 
 
ARTICLE 4 - MM. le Sous-Préfet de l’arrondissement de Reims et le Directeur Régional des Finances Publiques de Champagne-Ardenne et du 
département de la Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin d’information et recueil 
des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée aux intéressés, à M. le Ministre de l’Intérieur et à M. le Ministre des Finances et des 
Comptes Publics. 
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Châlons en Champagne, le 20 avril 2015 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 
 

ARRETE 
portant modification du périmètre de protection autour de l’Eglise « Saint Georges »  

située sur le territoire de la commune de Damery 
 

Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 
Préfet de la Marne, 

 
VU 
 
o le code du patrimoine, et notamment les articles L621-1 à L621-7, L621-25, L621-30  et R621-92 à R621-95; 
o le code de l’environnement, et notamment les articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants; 
o le code l’urbanisme , et notamment l’article L126-1 et R126-1 à R126-3 ; 
o la délibération n° 11 de la séance du 7 novembre 2013 par laquelle le conseil municipal de Damery adopte le périmètre de protection modifié 

proposé par l’Architecte des Bâtiments de France  autour de l’Eglise « Saint Georges » ; 
o l’arrêté préfectoral du 9 octobre 2014, portant ouverture de l’enquête publique du 17 novembre 2014 au 18 décembre 2014 sur le projet de 

modification du périmètre de protection de l’Eglise « Saint Georges » à Vertus ;  
o le résultat de l’enquête et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 14 janvier 2015 ;  
o l’avis favorable émis le 19 février 2015 par l’Architecte des Bâtiments de France(DRAC/STAP), sur le projet de périmètre de protection modifié ; 
 
Considérant que la modification des périmètres de protection permet de désigner les ensembles d’immeubles bâtis ou non bâtis qui participent de 
l’environnement  du dit monument pour en préserver le caractère ou contribuer à en améliorer la qualité ; 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne,   
 

A R R E T E 
 
Article 1er – Le périmètre de protection autour de l’Eglise « Saint Georges » sur le territoire de la commune de Damery est modifié suivant le plan 
joint en annexe. 
 
Le tracé délimité en rouge devient le nouveau périmètre de protection de ce monument historique.  
 
Article 2 – Le dossier est consultable à la mairie de Damery, à la préfecture de la Marne et au service territorial de l’architecture et du patrimoine à 
Reims. 
 
Article 3 – Les périmètres de protection constituent une servitude d’utilité publique. La modification doit être annexée au document d’urbanisme de la 
commune.  
 
La commune de Damery modifiera les documents graphiques des servitudes concernées, dans le délai de trois mois à compter de la signature du 
présent arrêté, et en assurera la diffusion auprès des services de l’Etat.. 
 
Article 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne (25 rue du Lycée, 
51036 Châlons-en-Champagne) dans les deux mois suivant sa publication. 
 
Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la marne, affiché en mairie et mention en sera faite, aux 
frais de la commune, dans deux journaux diffusés dans le département. 
 
Article 6 – Le Secrétaire général de la préfecture de la Marne, le Maire de Damery, le directeur  régional des affaires culturelles et le chef du service du 
service territorial de l’architecture et du patrimoine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
adressée au ministère de la culture et de la communication ainsi qu’au directeur départemental des territoires de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 13 avril 2015 
Pour le Préfet et par délégation 
Le secrétaire général 
Francis SOUTRIC  
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE 
portant modification du périmètre de protection autour de l’Eglise « Saint Martin » 

située sur le territoire de la commune de Vertus 
 

Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 
    Préfet de la Marne, 
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VU 
- le code du patrimoine, et notamment les articles L621-1 à L621-7, L621-25, L621-30  et R621-92 à R621-95; 
- le code de l’environnement, et notamment les articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants; 
- le code l’urbanisme , et notamment l’article L126-1 et R126-1 à R126-3 ; 
- la délibération n° 2013-53 de la séance du 29 octobre 2013 par laquelle le conseil municipal de Vertus accepte le nouveau périmètre de protection 

modifié proposé par l’Architecte des Bâtiments de France  autour de l’Eglise « Saint Martin » ; 
- l’arrêté préfectoral du 9 octobre 2014, portant ouverture de l’enquête publique du 18 novembre 2014 au 19 décembre 2014 sur le projet de 

modification du périmètre de protection de l’Eglise « Saint Martin » à Vertus ;  
- le résultat de l’enquête et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 14 janvier 2015 ;  
- l’avis favorable émis le 19 février 2015 par l’Architecte des Bâtiments de France(DRAC/STAP), sur le projet de périmètre de protection modifié ; 
 
Considérant que la modification des périmètres de protection permet de désigner les ensembles d’immeubles bâtis ou non bâtis qui participent de 
l’environnement  du dit monument pour en préserver le caractère ou contribuer à en améliorer la qualité ; 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne,   
 

A R R E T E 
 
Article 1er – Le périmètre de protection autour de l’Eglise « Saint Martin » sur le territoire de la commune de Vertus est modifié suivant le plan joint 
en annexe. 
 
Le tracé délimité en rouge devient le nouveau périmètre de protection de ce monument historique.  
 
Article 2 – Le dossier est consultable à la mairie de Vertus, à la préfecture de la Marne et au service territorial de l’architecture et du patrimoine à 
Reims. 
 
Article 3 – Les périmètres de protection constituent une servitude d’utilité publique. La modification doit être annexée au document d’urbanisme de la 
commune.  
 
La commune de Vertus modifiera les documents graphiques des servitudes concernées, dans le délai de trois mois à compter de la signature du 
présent arrêté, et en assurera la diffusion auprès des services de l’Etat.. 
 
Article 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne (25 rue du Lycée, 
51036 Châlons-en-Champagne) dans les deux mois suivant sa publication. 
 
Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la marne, affiché en mairie et mention en sera faite, 
aux frais de la commune, dans deux journaux diffusés dans le département. 
 
Article 6 – Le Secrétaire général de la préfecture de la Marne, le Maire de  Vertus, le directeur  régional des affaires culturelles et le chef du service du 
service territorial de l’architecture et du patrimoine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
adressée au ministère de la culture et de la communication ainsi qu’au directeur départemental des territoires de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 13 avril 2015 
Pour le Préfet et par délégation 
Le secrétaire général 
Francis SOUTRIC  
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE 
portant modification du périmètre de protection autour de l’Eglise « Nativité de la Vierge » 

située sur le territoire de la commune de Pogny 
 

Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 
Préfet de la Marne, 

 
VU 
- le code du patrimoine, et notamment les articles L621-1 à L621-7, L621-25, L621-30  et R621-92 à R621-95; 
- le code de l’environnement, et notamment les articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants; 
- le code l’urbanisme , et notamment l’article L126-1 et R126-1 à R126-3 ; 
- la délibération n° 201301/82 de la séance du 3 décembre 2013 par laquelle le conseil municipal de Pogny approuve le nouveau périmètre de 

protection modifié proposé par l’Architecte des Bâtiments de France  autour de l’Eglise « Nativité de la Vierge » ; 
- l’arrêté préfectoral du 9 octobre 2014, portant ouverture de l’enquête publique du 22 novembre 2014 au 23 décembre 2014 sur le projet de 

modification du périmètre de protection de l’Eglise « Nativité de la Vierge » à Pogny ;  
- le résultat de l’enquête et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 17 janvier 2015 ;  
- l’avis favorable émis le 19 février 2015 par l’Architecte des Bâtiments de France(DRAC/STAP), sur le projet de périmètre de protection modifié ; 
 
Considérant que la modification des périmètres de protection permet de désigner les ensembles d’immeubles bâtis ou non bâtis qui participent de 
l’environnement  du dit monument pour en préserver le caractère ou contribuer à en améliorer la qualité ; 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne,   
 

A R R E T E 
 
Article 1er – Le périmètre de protection autour de l’Eglise « Nativité de la Vierge » sur le territoire de la commune de Pogny, est modifié suivant le plan 
joint en annexe. 
 
Le tracé délimité en rouge devient le nouveau périmètre de protection de ce monument historique.  
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Article 2 – Le dossier est consultable à la mairie de Pogny, à la préfecture de la Marne et au service territorial de l’architecture et du patrimoine à 
Reims. 
 
Article 3 – Les périmètres de protection constituent une servitude d’utilité publique. La modification doit être annexée au document d’urbanisme de la 
commune.  
 
La commune de Pogny modifiera les documents graphiques des servitudes concernées, dans le délai de trois mois à compter de la signature du présent 
arrêté, et en assurera la diffusion auprès des services de l’Etat.. 
 
Article 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne (25 rue du Lycée, 
51036 Châlons-en-Champagne) dans les deux mois suivant sa publication. 
 
Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la marne, affiché en mairie et mention en sera faite, aux 
frais de la commune, dans deux journaux diffusés dans le département. 
 
Article 6 – Le Secrétaire général de la préfecture de la Marne, le Maire de Pogny, le directeur  régional des affaires culturelles et le chef du service du 
service territorial de l’architecture et du patrimoine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée 
au ministère de la culture et de la communication ainsi qu’au directeur départemental des territoires de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 13 avril 2015 
Pour le Préfet et par délégation 
Le secrétaire général 
Francis SOUTRIC  
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE 
portant modification du périmètre de protection autour de l’Eglise « Nativité de la Vierge » 

située sur le territoire de la commune de Sermaize-les-Bains 
 

Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 
    Préfet de la Marne, 

 
VU 
- le code du patrimoine, et notamment les articles L621-1 à L621-7, L621-25, L621-30  et R621-92 à R621-95; 
- le code de l’environnement, et notamment les articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants; 
- le code l’urbanisme , et notamment l’article L126-1 et R126-1 à R126-3 ; 
- la délibération n° 38/2013 de la séance du 7 novembre 2013 par laquelle le conseil municipal de Sermaize-les-Bains approuve le nouveau 

périmètre de protection modifié proposé par l’Architecte des Bâtiments de France  autour de l’Eglise « Nativité de la Vierge » ; 
- l’arrêté préfectoral du 9 octobre 2014, portant ouverture de l’enquête publique du 17 novembre 2014 au 18 décembre 2014 sur le projet de 

modification du périmètre de protection de l’Eglise « Nativité de la Vierge » à Sermaize-les-Bains ;  
- le résultat de l’enquête et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 10 janvier 2015 ;  
- l’avis favorable émis le 19 février 2015 par l’Architecte des Bâtiments de France(DRAC/STAP), sur le projet de périmètre de protection modifié ; 
 
Considérant que la modification des périmètres de protection permet de désigner les ensembles d’immeubles bâtis ou non bâtis qui participent de 
l’environnement  du dit monument pour en préserver le caractère ou contribuer à en améliorer la qualité ; 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne,   
 

A R R E T E 
 
Article 1er – Le périmètre de protection autour de l’Eglise « Nativité de la Vierge » sur le territoire de la commune de Sermaize-les-Bains est modifié 
suivant le plan joint en annexe. 
Le tracé délimité en rouge devient le nouveau périmètre de protection de ce monument historique.  
 
Article 2 – Le dossier est consultable à la mairie de Sermaize-les-Bains, à la préfecture de la Marne et au service territorial de l’architecture et du 
patrimoine à Reims. 
 
Article 3 – Les périmètres de protection constituent une servitude d’utilité publique. La modification doit être annexée au document d’urbanisme de la 
commune.  
La commune de Sermaize-les-Bains modifiera les documents graphiques des servitudes concernées, dans le délai de trois mois à compter de la 
signature du présent arrêté, et en assurera la diffusion auprès des services de l’Etat.. 
 
Article 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne (25 rue du Lycée, 
51036 Châlons-en-Champagne) dans les deux mois suivant sa publication. 
 
Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la marne, affiché en mairie et mention en sera faite, 
aux frais de la commune, dans deux journaux diffusés dans le département. 
 
Article 6 – Le Secrétaire général de la préfecture de la Marne, le Maire de  Sermaize-les-Bains, le directeur  régional des affaires culturelles et le chef 
du service du service territorial de l’architecture et du patrimoine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 
copie sera adressée au ministère de la culture et de la communication ainsi qu’au directeur départemental des territoires de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 13 avril 2015 
Pour le Préfet et par délégation 
Le secrétaire général 
Francis SOUTRIC  
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral du 2 février 2015  
 relatif à l’intégration de la compétence facultative 

« Réseaux de communications électroniques » à la Communauté  
de communes de l’Argonne Champenoise 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet du département de la Marne 
 

VU : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- l’arrêté préfectoral du 3 mai 2013 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la Commu-

nauté de commune du canton de Ville-sur-Tourbe, de la Communauté de communes de la région de Givry-en-Argonne et de la Communauté de 
communes de la région de Sainte-Ménehould en y incluant les communes isolées de Cernay-en-Dormois, Les Charmontois, Herpont et Voilemont ; 

- l’arrêté préfectoral du 2 février 2015 relatif à l’intégration de la compétence facultative « Réseaux de communication électroniques » à la 
Communauté de communes de l’Argonne Champenoise ; 

 
A R RE T E  

 
ARTICLE 1er : Les termes suivants du dernier visa de l’arrêté préfectoral du 2 février 2015 relatif à l’intégration de la compétence facultative « Réseaux 
de communications électroniques » à la Communauté de communes de l’Argonne Champenoise : 
 
«  la délibération n° 2014-10-01 du 9 octobre 2014 de la commune de Vienne-le-Château défavorable au transfert de la compétence « étude, création 
et gestion de Relais de Services » à la Communauté de communes de l’Argonne Champenoise » 
 
                           sont remplacés par : 
 
« la délibération n° 2014-10-02 du 9 octobre 2014 de la commune de Vienne-le-Château défavorable au transfert de la compétence « réseaux de 
communications électroniques » à la Communauté de communes de l’Argonne Champenoise ». 
 
ARTICLE 2  : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le président de la Communauté de communes de l’Argonne Champenoise, Mmes 
et MM. les maires des communes concernées  sont  chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la Marne.  
 
Châlons-en-Champagne, le 14 avril 2015 
Pour le préfet de la Marne, 
Le secrétaire général, 
Francis Soutric 
________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
 

ZAC d’extension de Fagnières 
 

PROROGATION DE LA VALIDITE DE LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE  
PRONONCEE PAR ARRETE PREFECTORAL DU 28 MAI 2010 

 
     Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 

Préfet de la Marne 
VU 
- le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment son article L121-5, 
- l’arrêté préfectoral du 28 mai 2010 déclarant d’utilité publique l’acquisition, par la Communauté d’Agglomération de Châlons-en-Champagne, des 

parcelles de terrain nécessaires à la réalisation de la ZAC d’extension de Fagnières, situées sur le territoire de la commune de Fagnières, 
- la délibération n° 2015-059 du 25 mars 2015 par laquelle le conseil de la Communauté d’Agglomération de Châlons-en-Champagne sollicite la 

prorogation pour une durée de 5 ans de la déclaration d’utilité publique du projet de la ZAC d’extension de Fagnières issue de l’arrêté préfectoral du 
28 mai 2010, 

- la demande du 22 avril 2015 présentée par le président de la Communauté d’Agglomération de Châlons-en-Champagne, à l’effet d’obtenir la 
prorogation de la déclaration d’utilité publique du projet de la ZAC d’extension de Fagnières, 

 
Considérant que l’ensemble des parcelles nécessaires à la réalisation du projet de la ZAC d’extension de Fagnières n’a pas été acquis dans le délai 
imparti par la déclaration d’utilité publique dont les effets expireront le 28 mai 2015, 
Considérant que le projet initial n’est pas modifié de manière substantielle en ce qui concerne sa nature, son coût ainsi que l’étendue des terrains à 
acquérir, 
Considérant qu’il y a lieu de poursuivre la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne,   
 

A R R E T E 
 
Article 1er – Sont prorogés pour une durée de cinq ans à compter du 28 mai 2015, les effets de la déclaration d’utilité publique prononcée par arrêté 
préfectoral du 28 mai 2010 relative au projet de la réalisation de la ZAC d’extension de Fagnières sur le territoire de la commune de Fagnières. 
 
Article 2 – La déclaration d’utilité publique est prononcée au profit de la Communauté d’Agglomération de Châlons-en-Champagne. 
 
Article 3 – La Communauté d’Agglomération de Châlons-en-Champagne est autorisée à acquérir soit à l’amiable, soit s’il y a lieu, par voie 
d’expropriation, les parcelles de terrain nécessaires à la réalisation du projet. 
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Article 4  – En matière de voies et délais de recours, la présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Châlons-en-Champagne (25 rue 
du Lycée, 51036 Châlons-en-Champagne) dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Article 5 – M. le Secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le président de Communauté d’Agglomération de Châlons-en-Champagne et M. le 
maire de Fagnières sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 27 avril 2015 
Pour le préfet de la Marne, 
Le secrétaire général, 
Francis Soutric 
________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture de Reims 
 
 

Modification des statuts de la communauté de communes Beine-Bourgogne 
 

Par arrêté préfectoral n° 2015/SPR/PTDCT/4 en date du 8 avril 2015, a été autorisée la modification des statuts de la 
Communauté de communes Beine-Bourgogne qui comprendront désormais l'exercice de la compétence facultative 
"aménagement numérique du territoire". 
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, Pôle territoire et développement - Service des 
collectivités territoriales. 
 
 

Sous-Préfecture d’Epernay 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDCSPP 
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Arrêté portant modification de la composition  
de la Commission des  Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées  

 
Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne, Préfet du Département de la Marne, 
 
Le Président du Conseil Départemental de la Marne, 
  
Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 100 ; 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 ;  
Vu le décret n°2005-1589 du 19 décembre 2005 relatif à la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées et modifiant le code de 
l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009  
Vu le décret n° 2009-1540 du 10 décembre 2009 ; 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 et notamment son article 224-V modifiant le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret n° 2012-1414 du 18 décembre 2012 et notamment son article 6 modifiant l’article 241-24 du code de l’action sociale et des familles ; 
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Vu le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 et notamment son article 1er modifiant l’article R 241-24 du code de l’action sociale et des familles ; 
Vu l’arrêté du 16 septembre 2013 modifié par les arrêtés des 4 novembre 2013, 4 avril 2014 et 23 octobre 2014 fixant la composition de la commission 
des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) du département de la Marne ; 
Vu l’arrêté du 22 décembre 2014 portant prorogation du mandat des membres de  la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH) du département de la Marne jusqu’au 30 avril 2015 inclus ; 
Vu les propositions de désignations effectuées, dans le cadre du renouvellement quadriennal de la CDAPH de la Marne à compter du 1er mai 2015, par 
les différents organismes et associations dont la représentation au sein de la CDAPH est prévue par les dispositions de l’article R 241-24 du code de 
l’action sociale et des familles  ;  
 
Sur proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne et de la vice-présidente du conseil 
départemental de la Marne ; 
 

A R R E T E : 
 
Article 1er: Les arrêtés des 16 septembre 2013, 4 novembre 2013, 4 avril 2014, 23 octobre 2014 et 22 décembre 2014 fixant la composition de la 
Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées pour le département de la Marne, et prorogeant le mandat des membres de cette 
instance jusqu’au 30 avril 2015 inclus, sont abrogés. 
 
Article 2: La Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées pour le département de la Marne est composée comme suit : 
 
1-   Membres représentant le département de la Marne : 
 

- Madame Monique DORGUEILLE – suppléante : Madame Marie-Thérèse PICOT, 
- Madame Danielle BERAT – suppléante : Madame Sophie SIGNOLLE, 
- Madame Frédérique SCHULTHESS –  suppléante :Madame Edith ERRE,   
- Monsieur Jean MARX–  suppléante :Madame Zara  PINCE. 

 
 
2-   Membres représentant de l’Etat et l’Agence Régionale de Santé de Champagne-    Ardenne : 
 

- la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne, ou son représentant, 
- le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, représenté par le Responsable de 

l’unité territoriale de la Marne, ou son représentant, 
- la directrice académique des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie, représentée par Madame Olga 

COUVERT ou par Madame Claudine PAVET, 
- le directeur général de l’agence régionale de santé de Champagne-Ardenne représenté par Monsieur Eric CLOZET, ou son suppléant Monsieur 

André MENARD, 
 
 
3-  Membres représentant les organismes d’assurance maladie et de prestations familiales : 
 

 Titulaires : 
- Madame Bénédicte LHOTE, administrateur de la CMSA Marne-Ardennes-Meuse, 
- Monsieur Patrick SCOTTI, représentant la CPAM de la Marne, 

 
  Suppléantes : 

- Madame Lucyle JUSSY, représentant de la CAF de la Marne,  
- Madame Anne COURTIN, représentant du RSI de Champagne-Ardenne, 

 
4- Membres représentant les organisations professionnelles d’employeurs et les organisations syndicales :  
 

Titulaires : 
- Monsieur Madjid FARAHI, UNIFED, 
- Monsieur Jean-Yves ROMEDENNE, CFDT, 

 
  Suppléants : 

- Monsieur Guillaume BAS, UNIFED,  
- Monsieur Luc RAGUENET, CGT, 

 
5-  Membres représentant les associations de parents d’élèves : 

 
Titulaire : 

- Monsieur Alexandre BOOMS ( F.C.P.E.), 
  
  Suppléante : 

- Madame Béatrice LUTZ (P.E.E.P.),  
 
6-  Membres représentant les associations de personnes handicapées et de leurs familles : 

 
 Titulaire 1: 

- Madame Christine DOMMANGE - Autisme Marne, 
  
  Suppléantes : 

- Madame Anne VIALLELE- APIPA-ASPERGER-TSA, 
- Madame Agnès BEORCHIA – UNAFAM, 

 
 Titulaire 2: 

- Madame Estelle COPINET – Trisomie  21 Marne, GEIST 21 Marne, 
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Suppléants : 

- Monsieur Patrick  CLEMENT de GIVRY- UNAFAM, 
- Madame Liliane COTTON–ADAPEI, 

 
 Titulaire 3: 

- Madame Badia ALLARD–Groupement de Liaison et d’Information Post-Polio (GLIP), 
 
  Suppléantes : 

- Madame Isabelle VARNET-Alliance Maladies Rares, 
- Madame Pascale ENFER- ALEFPA-RESAC, 

 
 Titulaire 4: 

- Madame Yamina COUTURIER – GIHP, 
 

Suppléants : 
- Monsieur Claude NEY – GPEAJH, 
- Madame Bernadette MARCHAND- APF, 

 
 Titulaire 5: 

- Madame Christine ROUX – AAIMC de Champagne-Ardenne, 
 

Suppléants : 
- Madame Chantal TUAL- AFTC de Champagne-Ardenne, 
- Monsieur Jean-Claude WACH- Comité Départemental du Sport Adapté 51, 

 
 Titulaire 6: 

- Monsieur Michel TRIQUENEAUX –CRMC,  
 
  Suppléantes : 

- Madame Chantal CHEMINON- CRMC, 
- Madame Corinne PERAN- Ligue Champagne-Ardenne Handisport/Comité Départemental Handisport Marne,  

 
 Titulaire 7: 

- Madame Chantal ROGER – le regard au bout des doigts, 
  
  Suppléants : 

- Monsieur Jean-Luc LEFLON – RETINA France, 
- Monsieur Michel LEBOEUF- le regard au bout des doigts. 

 
    Membre représentant le Conseil Départemental Consultatif des Personnes Handicapées :   
 Titulaire: 

- Monsieur Jean-Claude CHAISE – UNAFAM, 
  

  Suppléants : 
- Madame Denise JACON – AFM , 
- Monsieur Bernard PATRIGEON- F.O. 

 
7-  Membres représentant les organismes gestionnaires d’établissements ou de services pour personnes handicapées :  
 

Titulaires : 
- Monsieur Vincent PAILLOT – directeur du foyer de vie le Jolivet et du foyer d’accueil spécialisé « La maison au bord de l’Auve »  de Suippes 

gérés par l’Elan Argonnais,  
- Madame Bernadette LEBAS-DENOUX- La Sève et le Rameau, 

 
 Suppléants : 

- Madame Marylin GUINARD – directrice générale de l’APEI de Vitry-le-François,  
- Monsieur  Alain MARTINEZ – directeur de la Fondation Lucy Lebon 
- Madame  Cristel FRANCOIS– directrice du SESSAD Thalie et Pégase de Suippes géré par l’Elan Argonnais,  
- Monsieur  Eric NEVEUX – (Pôle Adultes) APEI de Vitry-le-François. » 

 
Article 3 : Les membres titulaires, à l’exception des représentants de l’Etat et les suppléants sont nommés pour une durée de 4 ans renouvelable, à 
compter du 1er  mai 2015. 
 
Article 4 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Marne. 
   
Châlons-en-Champagne le 22 avril 2015        
Le Président du Conseil Départemental     Le préfet de la région Champagne-Ardenne 
de la Marne   Préfet de la Marne  
René-Paul SAVARY                                                 Jean-François SAVY 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DDT 
 
 

Arrêté préfectoral approuvant la carte communale révisée de Villers aux Bois 
 

Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 
Préfet du département de la Marne 

 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.124-1 et suivants et R.124-1 et suivants; 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2006 approuvant la carte communale de Villers aux Bois ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Villers aux Bois en date du 9 juillet 2011 prescrivant la révision de la carte communale ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 16 décembre 2013 portant décision de ne pas soumettre le projet de carte communale révisée à la réalisation d’une 
évaluation environnementale en application de l’article R 121-14 du code de l’urbanisme ; 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 8 septembre 2014 au 8 octobre 2014 ;  
Vu l’avis et les conclusions en date du 16 octobre 2014 du commissaire-enquêteur ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Villers aux Bois en date du 6 novembre 2014 approuvant la carte communale ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
Est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, la carte communale révisée de la commune de Villers aux Bois. 
Ce document comprend : 
- un rapport de présentation 
- un plan de zonage  
- une liste et un plan des servitudes d’utilité publique 
 
Article 2 
La délibération du conseil municipal approuvant la carte communale révisée et le présent arrêté seront affichés en mairie pendant un mois. La mention 
de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Cette mesure de publicité mentionne le ou les lieux 
où le dossier peut être consulté. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
Article 4 
La carte communale révisée approuvée produira ses effets juridiques dès l’accomplissement des formalités de publicité indiquées aux articles 2 et 3 ci-
dessus. 
 
Article 5 
Le dossier pourra être consulté à la mairie de Villers aux Bois et à la sous-préfecture d’Epernay. 
 
Article 6 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement d’Epernay, le maire de Villers aux Bois et le Directeur Départemental des 
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Châlons-en-Champagne, le 3 avril 2015 
Le Secrétaire Général  
chargé de l’administration de l’Etat  
dans le département de la Marne 
Francis Soutric 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE PREFECTORAL N°16-2015-LE 
PORTANT AUTORISATION 

AU TITRE DE L'ARTICLE L. 214-3 
DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT CONCERNANT 

L’EXPLOITATION D’UN FORAGE D’EAU INDUSTRIEL SUR LA COMMUNE DE SAINT-BRICE-COURCELLES 
 

Le préfet de la région CHAMPAGNE-ARDENNE 
Préfet de la MARNE 

 
VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-19 et R.214-1 à R.214-56 ; 
VU le SDAGE Seine-Normandie approuvé le 29 octobre 2009 ; 
VU le SAGE Aisne Vesle Suippe approuvé le 16 décembre 2013 ; 
VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 
sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié. 
VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 
prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 
1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié. 
VU le dossier de demande d'autorisation complet et régulier déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement reçu le 04/03/2014, 
présenté par REIMS METROPOLE représenté par Madame la Présidente VAUTRIN Catherine, enregistré sous le n° 51-2014-00021 et relatif à 
exploitation d'un forage d'eau industriel sur la commune de Saint-Brice Courcelles ; 
VU l’avis de la Direction régionale de l'Environnement de l'aménagement et du Logement en date du 6 juin 2014 ; 
VU l’avis de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques en date du 22 avril 2014 ; 
VU l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 14 avril 2014 ; 
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VU l’avis de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Aisne Vesle Suippe en date du 9 mai 2014 ; 
VU l’avis de l’Autorité Environnementale en date du 20 août 2014 
VU l'enquête publique réglementaire qui s’est déroulée du 8 septembre au 10 octobre 2014 dans la commune de Saint-Brice-Courcelles ; 
VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 6 novembre 2014 ; 
VU le rapport de présentation du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) rédigé par la 
Direction Départementale des Territoires de la Marne en date du 3 février 2015 ; 
VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques émis lors de sa séance du 19 février 2015 ; 
VU l’avis du pétitionnaire en date du 27 mars 2015. 
 
CONSIDERANT que l’opération projetée entre dans le champ d’application de l’article R.214-6 du code de l’environnement ; 
CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau ; 
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Marne 
 

ARRETE 
 

Titre I : OBJET DE L’AUTORISATION 
 
Article 1 : Objet de l’autorisation 
 
Le pétitionnaire, REIMS METROPOLE représenté par Madame la Présidente VAUTRIN Catherine est autorisé en application de l'article L. 214-3 du code 
de l'environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, à réaliser l'opération suivante : exploitation d'un forage d'eau 
industrielle sur la commune de SAINT-BRICE-COURCELLES,  
Les rubriques définies au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération sont les suivantes : 
Le volume maximal prélevé au droit du forage est de 468 000 m3. 
 

RUBRIQUE NATURE DE LA RUBRIQUE REGIME 

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage 
souterrain dans un système aquifère à l'exclusion de nappes 
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout 
autre procédé, le volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à 200.000 
m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an mais inférieur à 200.000 m3/an (D) 

AUTORISATION 

 
Article 2 : Caractéristiques des ouvrages 
 
Les installations, ouvrages, travaux, activités ont les caractéristiques suivantes : 
Forage 01321X0181/F2 : Ce forage, réalisé en 1992 et réhabilité en 2009, a été réalisé dans les règles de l’art conformément à l’article 9 de l’arrêté du 
11 septembre 2003. 
Les coordonnées Lambert 93 (en m) de ce forage sont X = 772 192 ; Y = 6 909 367. Sa profondeur est de 29,80 m. 
Le forage est exploité par deux pompes identiques qui fonctionneront 7 heures par jour sur l’année à un débit nominal de 80 m3/h. 
 

Titre II : PRESCRIPTIONS 
 
Article 3 : Obligations générales 
 
Le pétitionnaire doit respecter les prescriptions générales définies dans l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n°96-102 du 2 
février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du 
code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature définie au tableau de l'article R. 214-1 du 
Code de l'environnement et joint à la présente autorisation. 
 
Article 4 : Prescriptions spécifiques 
 
Le pétitionnaire fournira au service police de l’eau, instructeur de ce dossier, les volumes mensuels prélevés par le forage et ventilés selon les 
utilisations du forage. 
Ces données devront nous parvenir avant le 31 mars de l’année N+1 pour les données de l’année N. 
 
En cas de sécheresse, la Communauté d’Agglomération de Reims Métropole veillera à réduire les volumes prélevés conformément à l’arrêté préfectoral 
cadre n°52-2013-SEC définissant les seuils et les restrictions des usages de l’eau provenant des nappes souterraines, des cours d’eau et de leurs 
nappes d’accompagnement, dans le département de la Marne en période de sécheresse. 
 

Titre III : DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 5 : Conformité au dossier et modifications 
 
Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objet de la présente autorisation sont situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu 
du dossier de demande d’autorisation sans préjudice des dispositions de la présente autorisation. 
 
Toutes modifications apportées aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à 
l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation doit 
être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet, conformément aux dispositions de l’article R.214-18 du code de 
l’environnement.  
 
Article 6 : Découvertes archéologiques 
 
Toute découverte fortuite de vestiges pouvant intéresser l’archéologie doit être déclarée sans délai au maire de la commune conformément à l’article 
L531-14 du code du patrimoine. 
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Article 7 : Caractère de l’autorisation 
 
L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État exerçant ses pouvoirs de police. 
 
Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions prescrites, l’administration pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation et, 
prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir dans l’intérêt 
de l’environnement e la sécurité et de la santé publique sans préjudice de l’application des dispositions pénales relatives aux contraventions au code de 
l’environnement. 
Il en sera de même dans le cas où, après s’être conformé aux dispositions prescrites, le permissionnaire changerait ensuite l’état des lieux fixé par la 
présente autorisation, sans y être préalablement autorisé 
 
Article 8 : Déclaration des incidents ou accidents 
 
Le permissionnaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents intéressants les installations, ouvrages travaux 
ou activités faisant l’objet de la présente autorisation qui sont de nature à porter atteintes aux intérêts mentionnés à l’article L211-1 du code de 
l’environnement. 
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d’ouvrage devra prendre ou faire prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. 
Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou de l’exécution des travaux et de 
l’aménagement. 
 
Article 9 : Accès aux installations 
 
Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations, ouvrages travaux ou activités autorisés par le 
présent acte, dans les conditions fixées par le code de l’environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la 
bonne exécution du présent arrêté.  
 
Article 10 : Droit des tiers 
 
Le droit des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 11 : Autres réglementations 
 
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres 
réglementations, notamment celles relatives à la réglementation concernant les espèces protégées.. 
 
Article 12 : Publication et information des tiers 
 
Un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation sera publié à la diligence des services de la Préfecture de la MARNE, et aux 
frais du mandataire, en caractères apparents, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département de la MARNE. 
Une copie de la présente autorisation sera transmise pour information au conseil municipal de la commune de Saint-Brice-Courcelles. 
 
Un extrait de la présente autorisation énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales prescriptions auxquelles cette 
autorisation est soumise sera affiché dans la mairie de Saint-Brice-Courcelles pendant une durée minimale d’un mois.  
Un exemplaire du dossier de demande d'autorisation sera mis à la disposition du public pour information à la Préfecture de la MARNE, ainsi qu’à la 
mairie de la commune de Saint-Brice-Courcelles. 
 
La présente autorisation sera à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de la MARNE pendant une durée d’au moins 1 an. 
 
Article 13 : Voies et délais de recours 
 
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent, conformément à l’article R. 514-3-1 du code de 
l’environnement : 
par les tiers dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage en mairie prévu au R. 214-19 du code de l’environnement ; 
par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été notifié. 
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois 
sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice 
administrative. 
 
ARTICLE 14 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
Le président de la communauté d’agglomération de Reims Métropole 
Le directeur départemental des territoires de la Marne, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au déclarant et dont une copie sera adressée pour 
information au Sous-Préfet de Reims, au Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, au Directeur territorial de l’agence 
de l’eau Seine-Normandie et à l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques. 
 
A Chalons-en-Champagne, 16 avril 2015 
Pour le préfet de la Marne, 
par délégation 
Le secrétaire général de la préfecture  
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Arrêté préfectoral portant agrément de l’ETA LECLERE Philippe 

pour la réalisation des vidanges, le transport, et 
l'élimination des matières extraites des installations 

d'assainissement non collectif 
 

Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne 
Préfet du département de la Marne 

 
VU le code de l'environnement ; notamment ses articles R.211-25 à R.211-47, R214-1 et R 541-50 et suivants ; 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2224-8 ; 
VU le code de la santé publique, notamment son article L.1331-1-1 ; 
VU l'arrêté ministériel du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles pris en 
application des articles R.211-25 à R.211-47 du code de l'environnement ; 
VU l'arrêté ministériel du 7 septembre 2009 modifié définissant les modalités d'agrément des entreprises réalisant les vidanges et prenant en charge le 
transport et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif ; 
VU l'arrêté préfectoral n°ANC-51-2012-013 du 16 mai 2012 portant agrément de M. LECLERE Philippe pour la réalisation des vidanges, le transport, et 
l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif ; 
VU le dossier de demande d'agrément, reçu le 25 février 2015, jugé complet et régulier le 31 mars 2015, présenté par M. Philippe LECLERE ; 
VU l'avis favorable de la Direction départementale des territoires de la Marne ; 
 
CONSIDERANT que l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ont été délivrées par le demandeur ; 
CONSIDERANT que la demande d'agrément indique la quantité maximale annuelle de matières pour laquelle l'agrément est demandé et justifie, pour 
cette même quantité, d'un accès spécifique à une ou plusieurs filières d'élimination des matières de vidange ; 
CONSIDERANT que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur est conforme aux prescriptions de l'annexe II de l'arrêté 
du 7 septembre 2009 susvisé ; 
 
SUR proposition du Directeur départemental des territoires de la Marne, 
 

A R R E T E  
 
Article 1 – Objet de l’arrêté 
 
L’arrêté préfectoral n°ANC-51-2012-013 du 16 mai 2012 portant agrément de M. LECLERE Philippe pour la réalisation des vidanges, le transport, et 
l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif est annulé et remplacé par le présent arrêté à compter de la date de 
publication de ce dernier. 
 
Article 2 - Bénéficiaire de l'agrément 
 
ETA LECLERE Philippe représentée par Monsieur Philippe LECLERE 
 
domicilié à l'adresse suivante : 
12 Rue du Plessis 
51130 VILLENEUVE-RENNEVILLE-CHEVIGNY 
 
est agréé pour la vidange, le transport jusqu'au lieu d'élimination, et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif 
sous le numéro : ANC-51-2015-001. 
 
Une copie certifiée conforme du récépissé de déclaration relatif à l'activité de transport par route, de déchets non dangereux doit être conservée à bord 
de chaque véhicule affecté au transport de déchet, afin de pouvoir être présentée en cas de contrôle. 
 
La quantité maximale annuelle de matières de vidange pour laquelle l’agrément est accordé est de 600 m3. 
 
Filières d'élimination des matières de vidange Volume autorisé (m3/an) 

Épandage en agriculture 600 
 
Article 3 - Objet de l'agrément 
 
Les matières de vidange sont constituées des boues produites par les installations d’assainissement non collectif. La vidange est l'opération consistant à 
extraire les matières de vidange de l'installation d’assainissement non collectif. Le transport est l'opération consistant à acheminer les matières de 
vidange de leur lieu de production vers le lieu de leur élimination. L'élimination est l'opération consistant à détruire, traiter ou valoriser les matières de 
vidange dans le but de limiter leur impact environnemental ou sanitaire. 
 
Les entreprises réalisant les vidanges des installations d’assainissement non collectif, prenant en charge le transport jusqu’au lieu d’élimination des 
matières extraites, sont soumises à agrément préfectoral. 
 
Article 4 - Règles de collecte, de stockage et d'épandage 
 
L’ETA LECLERE Philippe s’engage à collecter des matières de vidange durant les périodes où l'épandage est autorisé. 
 
En dehors des périodes où l'épandage est autorisé, le volume de matière de vidange collecté ne devra pas dépasser la capacité de stockage indiqué 
dans le dossier. 
Ces unités de stockage doivent être spécifiques aux matières de vidange et conçues de façon à maîtriser les lixiviats générés au cours de la période 
d'entreposage et à minimiser les émissions d'odeurs. 
 
Le mélange de matières de vidange avec celles prises en charge par un autre vidangeur est interdit. 
Les matières de vidange épandues devront être enfouies dans les 48 heures. 
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Distances minimales d'isolement à respecter pour les épandages de matières de vidange : 
 

Nature des activités à protéger Distance d'isolement minimale 

35 mètres si la pente du terrain est inférieure à 7% Puits, forages, sources, aqueducs transitant les eaux potables en écoulement libre, 
installations souterraines ou semi-souterraines utilisés pour le stockage des eaux 

100 mètres si la pente du terrain est supérieure à 7% 

35 mètres si la pente du terrain est inférieure à 7% Cours d’eau et plans d’eau 

200 mètres si la pente du terrain est supérieure à 7% 

Immeubles habités ou habituellement occupés par des tiers, zones de loisirs ou 
établissements recevant du public 

 
100 mètres 

 
L’épandage est interdit pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou enneigé et pendant les périodes de forte pluviosité. 
 
L’épandage est interdit dans les périmètres de protection rapprochée de captage d'eau potable lorsqu'un arrêté de déclaration d'utilité publique est 
pris. 
 
L’épandage est interdit en dehors des terres régulièrement exploitées ou destinées à une remise en exploitation. 
 
Les périodes d'interdiction d'épandage du programme d'action à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
d'origine agricole en cours de validité devront être respectées. 
 
En aucun cas, la capacité d'absorption des sols ne devra être dépassée afin d'éviter que la stagnation prolongée sur le sol, le ruissellement en dehors du 
champ d'épandage ou une percolation rapide vers les nappes souterraines ne puissent se produire. 
 
Article 5 - Modalités de surveillance de l'épandage agricole 
 
Au minimum une analyse des éléments traces métalliques et des paramètres agronomiques sur les matières de vidange sera réalisé pour 1000 m3 de 
matières de vidange épandues, tel que défini dans l'arrêté du 08 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de 
boues sur les sols agricoles. 
 
Pour les dossiers soumis à déclaration (plus de 100 m3 de matières de vidange épandues par an) un point de référence doit être prévu au 
maximum tous les 20 ha de terres homogènes. Les points de références doivent faire l'objet d'une analyse de la valeur agronomique et des 
éléments traces métalliques sur chaque point de référence, avant le 1er épandage. Puis une analyse devra être réalisée au minimum tous les 10 ans ou 
après l'ultime épandage sur la parcelle en cas d'exclusion de celle-ci du périmètre d'épandage. 
 
Article 6 - Traçabilité et documents à établir 
 
L'entreprise agréée doit être en mesure de justifier, à tout instant, du devenir des matières de vidange dont elle a pris la charge. 
 
Un bordereau de suivi des matières de vidange, comportant à minima les informations prévues à l'annexe II de l'arrêté du 7 septembre 2009, est 
établi, pour chaque vidange, par l'entreprise agréée et en trois volets. 
 
Ces trois volets sont conservés respectivement par le propriétaire de l'installation vidangée, l'entreprise agréée et le responsable de la filière 
d'élimination. Le volet conservé par le propriétaire de l'installation vidangée est signé par lui-même et l'entreprise agréée. Ceux conservés par 
l'entreprise agréée et le responsable de la filière d'élimination sont signés par les trois parties. 
 
L'entreprise agréée tient un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi des matières de vidange. Ce document est tenu en 
permanence à la disposition du préfet et de ses services. La durée de conservation de ce registre par l'entreprise agréée est de dix années. 
Un bilan d'activité de vidange de l'année antérieure est adressé par l'entreprise agréée à la Direction Départementale des Territoires, Service 
Environnement, Eau, Préservation des Ressources, Cellule Politique de l’Eau, avant le 1er avril de l'année suivant celle de l'exercice de son activité. 
Ce bilan comporte à minima : 
 
les informations concernant le nombre d'installations vidangées par commune et les quantités totales de matières correspondantes ; 
les quantités de matières dirigées vers les différentes filières d'élimination ; 
un état des moyens de vidange dont dispose l’entreprise agréée et les évolutions envisagées. 
Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de chaque filière d'élimination indiquant notamment la quantité de 
matières de vidange livrée par l'entreprise agréée. 
Lorsque l'épandage agricole est une filière d'élimination des matières de vidange, l'entreprise agréée doit également adresser à la Direction 
Départementale des Territoires, Service Environnement, Eau, Préservation des Ressources, Cellule Politique de l’Eau, et à la Chambre d'Agriculture de la 
Marne (Mission d'Expertise des Filières Boues), la synthèse annuelle du registre d'épandage (cf. annexe VI de l'arrêté du 8 janvier 1998). Cette 
synthèse peut être annexée dans le bilan de l'activité de vidange. 
 
Le registre et le bilan sont conservés dans les archives de l'entreprise agréée pendant dix années. 
 
Lorsque l'épandage agricole est une filière d'élimination des matières de vidange, l'exploitant agricole recevant les matières de vidange doit inscrire ces 
apports sur son propre cahier d'épandage, dans un délai d'un mois. 
 
Article 7 - Communication à des fins commerciales ou publicitaires 
 
Lorsqu'il est fait référence à l'agrément sur des documents rédigés à des fins commerciales ou publicitaires, seule est autorisée la mention suivante : 
''Agréé par l'État pour l'activité de vidange et de prise en charge du transport et de l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement 
non collectif – se reporter à la liste des personnes agréées sur le site internet de la préfecture''. 
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Article 8 - Durée de l'agrément 
 
La durée de validité de l'agrément est fixé à 10 ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
 
Article 9 - Modification de l'activité 
La personne agréée fait connaître dès que possible au préfet toute modification ou projet de modification affectant un des éléments de la demande 
définis aux points 4° et 5° de l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre 2009, en particulier lorsque cette modification concerne sa filière d'élimination des 
matières de vidange. Elle sollicite, sur la base des informations transmises, une modification des conditions de son agrément. La personne agréée 
poursuit son activité jusqu'à ce que la décision préfectorale lui soit notifiée. 
 
Lorsque le bénéfice de l’arrêté est transmis à une autre personne que celle qui a été mentionnée au dossier de demande d'agrément, le nouveau 
bénéficiaire en fait la déclaration au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l'activité. 
 
Article 10 - Caractères de l'agrément 
 
L'agrément est accordé à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'État exerçant ses pouvoirs de police. 
 
Conformément à l'article 6 de l'arrêté du 7 septembre 2009, l'agrément peut être retiré ou modifié à l'initiative du préfet, après mise en demeure restée 
sans effet et sur avis du conseil départemental de l'environnement des risques sanitaires et technologiques, dans les cas suivants :  
 
en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ; 
en cas de manquement de l'entreprise aux obligations de cet arrêté, en particulier, en cas d'élimination des matières de vidange hors des filières 
prévues par l'agrément ; 
en cas de non respect des éléments déclarés à l'article 1 du présent arrêté. 
Le préfet peut suspendre l'agrément ou restreindre son champ de validité pour une durée n'excédant pas deux mois lorsque : 
 
la capacité des filières d'élimination des matières de vidange ne permet pas de recevoir la quantité maximale pour laquelle la personne a été agréée ; 
en cas de manquement de la personne aux obligations du présent arrêté, en particulier en cas d'élimination de matières de vidange hors des filières 
prévues par l'agrément ; 
en cas de non-respect des éléments déclarés à l'article 1 du présent arrêté. 
En cas de retrait ou de suspension de l'agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer les activités mentionnées à l'article 1 du présent arrêté et est tenu 
de prendre toute disposition nécessaire pour que les matières de vidange dont il a pris la charge ne provoquent aucune nuisance et soient éliminées 
conformément à la réglementation. 
 
Le bénéficiaire dont l'agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six mois à compter de la notification de la décision de 
retrait. 
 
Article 11 - Conditions De Renouvellement De L'agrement 
 
L'agrément peut faire l'objet d'une demande de renouvellement pour une même durée sur demande expresse du bénéficiaire. La demande de 
renouvellement de l'agrément est transmise au préfet au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l'agrément initial. Cette demande est 
accompagnée d'un dossier comportant l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités 
d'agrément des entreprises réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations 
d'assainissement non collectif. 
 
Article 12 - Droit des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 13 - Autres réglementations 
 
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l'agrément de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres 
réglementations. 
 
Article 14 - Publication et information des tiers 
 
Le préfet tient à jour une liste des personnes agréées publiée sur le site internet de la préfecture et qui comporte au moins les informations suivantes : 
désignation de la personne agréée (nom, adresse), numéro départemental d'agrément et date de fin de validité de l'agrément. 
 
Article 15 - Voies et délais de recours 
 
Conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent : 
 
par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée ; 
par les tiers, dans un délai d'un an à compter de la publication au recueil des actes administratifs. Si la mise en service de l'installation n'est pas 
intervenue six mois après la publication de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette 
mise en service. 
 
Article 16 - Exécution 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, 
le maire de la commune de VILLENEUVE-RENNEVILLE-CHEVIGNY, 
le Chef du service départemental de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques, 
le Directeur départemental des territoires de la Marne, 
le Commandant du groupement de gendarmerie de la Marne, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Marne, et dont une copie est adressée pour information au Président de la Chambre d'agriculture de la Marne et au Directeur général de l'Agence 
régionale de santé de la Marne. 
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A Chalons-en-Champagne, 17 avril 2015 
Pour le préfet de la Marne, 
par délégation 
Le secrétaire général de la préfecture  
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Arrêté préfectoral portant agrément de la SCEA DELETAIN 

pour la réalisation des vidanges, le transport, et 
l'élimination des matières extraites des installations 

d'assainissement non collectif 
 

Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne 
Préfet du département de la Marne 

 
 
 
VU le code de l'environnement ; notamment ses articles R.211-25 à R.211-47, R214-1 et R 541-50 et suivants ; 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2224-8 ; 
VU le code de la santé publique, notamment son article L.1331-1-1 ; 
VU l'arrêté ministériel du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles pris en 
application des articles R.211-25 à R.211-47 du code de l'environnement ; 
VU l'arrêté ministériel du 7 septembre 2009 modifié définissant les modalités d'agrément des entreprises réalisant les vidanges et prenant en charge le 
transport et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif ; 
VU le dossier de demande d'agrément, reçu le 7 mars 2014, jugé complet et régulier le 10 avril 2015, présenté par la SCEA DELETAIN ; 
VU l'avis favorable de la Direction départementale des territoires de la Marne ; 
 
CONSIDERANT que l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ont été délivrées par le demandeur ; 
CONSIDERANT que la demande d'agrément indique la quantité maximale annuelle de matières pour laquelle l'agrément est demandé et justifie, pour 
cette même quantité, d'un accès spécifique à une ou plusieurs filières d'élimination des matières de vidange ; 
CONSIDERANT que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur est conforme aux prescriptions de l'annexe II de l'arrêté 
du 7 septembre 2009 susvisé ; 
 
SUR proposition du Directeur départemental des territoires de la Marne, 
 

A R R E T E 
 
Article 1 - Bénéficiaire de l'agrément 
 
SCEA DELETAIN représentée par M. Eric DELETAIN 
 
domicilié à l'adresse suivante : 
8 rue de la messagerie 
51120 SAINT-REMY-SOUS-BROYES 
 
est agréé pour la vidange, le transport jusqu'au lieu d'élimination, et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif 
sous le numéro : ANC-51-2015-002. 
 
Une copie certifiée conforme du récépissé de déclaration relatif à l'activité de transport par route, de déchets non dangereux doit être conservée à bord 
de chaque véhicule affecté au transport de déchet, afin de pouvoir être présentée en cas de contrôle. 
 
La quantité maximale annuelle de matières de vidange pour laquelle l’agrément est accordé est de 80 m3. 
 
Filières d'élimination des matières de vidange Volume autorisé (m3/an) 

Épandage en agriculture 80 
 
Article 2 - Objet de l'agrément 
 
Les matières de vidange sont constituées des boues produites par les installations d’assainissement non collectif. La vidange est l'opération consistant à 
extraire les matières de vidange de l'installation d’assainissement non collectif. Le transport est l'opération consistant à acheminer les matières de 
vidange de leur lieu de production vers le lieu de leur élimination. L'élimination est l'opération consistant à détruire, traiter ou valoriser les matières de 
vidange dans le but de limiter leur impact environnemental ou sanitaire. 
 
Les entreprises réalisant les vidanges des installations d’assainissement non collectif, prenant en charge le transport jusqu’au lieu d’élimination des 
matières extraites, sont soumises à agrément préfectoral. 
 
Article 3 - Règles de collecte, de stockage et d'épandage 
 
La SCEA DELETAIN s’engage à collecter des matières de vidange durant les périodes où l'épandage est autorisé. 
 
En dehors des périodes où l'épandage est autorisé, le volume de matière de vidange collecté ne devra pas dépasser la capacité de stockage indiqué 
dans le dossier. 
Ces unités de stockage doivent être spécifiques aux matières de vidange et conçues de façon à maîtriser les lixiviats générés au cours de la période 
d'entreposage et à minimiser les émissions d'odeurs. 
 
Le mélange de matières de vidange avec celles prises en charge par un autre vidangeur est interdit. 
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Les matières de vidange épandues devront être enfouies dans les 48 heures. 
 
Distances minimales d'isolement à respecter pour les épandages de matières de vidange : 
 

Nature des activités à protéger Distance d'isolement minimale 

35 mètres si la pente du terrain est inférieure à 7% Puits, forages, sources, aqueducs transitant les eaux potables en écoulement libre, 
installations souterraines ou semi-souterraines utilisés pour le stockage des eaux 

100 mètres si la pente du terrain est supérieure à 7% 

35 mètres si la pente du terrain est inférieure à 7% Cours d’eau et plans d’eau 

200 mètres si la pente du terrain est supérieure à 7% 

Immeubles habités ou habituellement occupés par des tiers, zones de loisirs ou 
établissements recevant du public 

 
100 mètres 

 
L’épandage est interdit pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou enneigé et pendant les périodes de forte pluviosité. 
 
L’épandage est interdit dans les périmètres de protection rapprochée de captage d'eau potable lorsqu'un arrêté de déclaration d'utilité publique est pris. 
 
L’épandage est interdit en dehors des terres régulièrement exploitées ou destinées à une remise en exploitation. 
 
Les périodes d'interdiction d'épandage du programme d'action à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
d'origine agricole en cours de validité devront être respectées. 
 
En aucun cas, la capacité d'absorption des sols ne devra être dépassée afin d'éviter que la stagnation prolongée sur le sol, le ruissellement en dehors du 
champ d'épandage ou une percolation rapide vers les nappes souterraines ne puissent se produire. 
 
Article 4 - Modalités de surveillance de l'épandage agricole 
 
Au minimum une analyse des éléments traces métalliques et des paramètres agronomiques sur les matières de vidange sera réalisé pour 1000 m3 de 
matières de vidange épandues, tel que défini dans l'arrêté du 08 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues 
sur les sols agricoles. 
 
Pour les dossiers soumis à déclaration (plus de 100 m3 de matières de vidange épandues par an) un point de référence doit être prévu au maximum 
tous les 20 ha de terres homogènes. Les points de références doivent faire l'objet d'une analyse de la valeur agronomique et des éléments traces 
métalliques sur chaque point de référence, avant le 1er épandage. Puis une analyse devra être réalisée au minimum tous les 10 ans ou après l'ultime 
épandage sur la parcelle en cas d'exclusion de celle-ci du périmètre d'épandage.  
 
Article 5 - Traçabilité et documents à établir 
 
L'entreprise agréée doit être en mesure de justifier, à tout instant, du devenir des matières de vidange dont elle a pris la charge. 
 
Un bordereau de suivi des matières de vidange, comportant à minima les informations prévues à l'annexe II de l'arrêté du 7 septembre 2009, est établi, 
pour chaque vidange, par l'entreprise agréée et en trois volets. 
 
Ces trois volets sont conservés respectivement par le propriétaire de l'installation vidangée, l'entreprise agréée et le responsable de la filière 
d'élimination. Le volet conservé par le propriétaire de l'installation vidangée est signé par lui-même et l'entreprise agréée. Ceux conservés par 
l'entreprise agréée et le responsable de la filière d'élimination sont signés par les trois parties. 
 
L'entreprise agréée tient un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi des matières de vidange. Ce document est tenu en 
permanence à la disposition du préfet et de ses services. La durée de conservation de ce registre par l'entreprise agréée est de dix années. 
Un bilan d'activité de vidange de l'année antérieure est adressé par l'entreprise agréée à la Direction Départementale des Territoires, Service 
Environnement, Eau, Préservation des Ressources, Cellule Politique de l’Eau, avant le 1er avril de l'année suivant celle de l'exercice de son activité. Ce 
bilan comporte à minima : 
 
les informations concernant le nombre d'installations vidangées par commune et les quantités totales de matières correspondantes ; 
les quantités de matières dirigées vers les différentes filières d'élimination ; 
un état des moyens de vidange dont dispose l’entreprise agréée et les évolutions envisagées. 
Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de chaque filière d'élimination indiquant notamment la quantité de 
matières de vidange livrée par l'entreprise agréée. 
Lorsque l'épandage agricole est une filière d'élimination des matières de vidange, l'entreprise agréée doit également adresser à la Direction 
Départementale des Territoires, Service Environnement, Eau, Préservation des Ressources, Cellule Politique de l’Eau, et à la Chambre d'Agriculture de la 
Marne (Mission d'Expertise des Filières Boues), la synthèse annuelle du registre d'épandage (cf. annexe VI de l'arrêté du 8 janvier 1998). Cette 
synthèse peut être annexée dans le bilan de l'activité de vidange. 
 
Le registre et le bilan sont conservés dans les archives de l'entreprise agréée pendant dix années. 
 
Lorsque l'épandage agricole est une filière d'élimination des matières de vidange, l'exploitant agricole recevant les matières de vidange doit inscrire ces 
apports sur son propre cahier d'épandage, dans un délai d'un mois. 
 
Article 6 - Communication à des fins commerciales ou publicitaires 
 
Lorsqu'il est fait référence à l'agrément sur des documents rédigés à des fins commerciales ou publicitaires, seule est autorisée la mention suivante : 
''Agréé par l'État pour l'activité de vidange et de prise en charge du transport et de l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement 
non collectif – se reporter à la liste des personnes agréées sur le site internet de la préfecture''. 
 
 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 5 du 4 mai  2015 – Page 66 - 

Article 7 - Durée de l'agrément 
 
La durée de validité de l'agrément est fixé à 10 ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
 
Article 8 - Modification de l'activité 
 
La personne agréée fait connaître dès que possible au préfet toute modification ou projet de modification affectant un des éléments de la demande 
définis aux points 4° et 5° de l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre 2009, en particulier lorsque cette modification concerne sa filière d'élimination des 
matières de vidange. Elle sollicite, sur la base des informations transmises, une modification des conditions de son agrément. La personne agréée 
poursuit son activité jusqu'à ce que la décision préfectorale lui soit notifiée. 
 
Lorsque le bénéfice de l’arrêté est transmis à une autre personne que celle qui a été mentionnée au dossier de demande d'agrément, le nouveau 
bénéficiaire en fait la déclaration au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l'activité. 
 
Article 9 - Caractères de l'agrément 
 
L'agrément est accordé à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'État exerçant ses pouvoirs de police. 
 
Conformément à l'article 6 de l'arrêté du 7 septembre 2009, l'agrément peut être retiré ou modifié à l'initiative du préfet, après mise en demeure restée 
sans effet et sur avis du conseil départemental de l'environnement des risques sanitaires et technologiques, dans les cas suivants :  
 
en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ; 
en cas de manquement de l'entreprise aux obligations de cet arrêté, en particulier, en cas d'élimination des matières de vidange hors des filières 
prévues par l'agrément ; 
en cas de non respect des éléments déclarés à l'article 1 du présent arrêté. 
Le préfet peut suspendre l'agrément ou restreindre son champ de validité pour une durée n'excédant pas deux mois lorsque : 
 
la capacité des filières d'élimination des matières de vidange ne permet pas de recevoir la quantité maximale pour laquelle la personne a été agréée ; 
en cas de manquement de la personne aux obligations du présent arrêté, en particulier en cas d'élimination de matières de vidange hors des filières 
prévues par l'agrément ; 
en cas de non-respect des éléments déclarés à l'article 1 du présent arrêté. 
 
En cas de retrait ou de suspension de l'agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer les activités mentionnées à l'article 1 du présent arrêté et est tenu 
de prendre toute disposition nécessaire pour que les matières de vidange dont il a pris la charge ne provoquent aucune nuisance et soient éliminées 
conformément à la réglementation. 
 
Le bénéficiaire dont l'agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six mois à compter de la notification de la décision de 
retrait. 
 
Article 10 - Conditions de renouvellement de l'agrément 
 
L'agrément peut faire l'objet d'une demande de renouvellement pour une même durée sur demande expresse du bénéficiaire. La demande de 
renouvellement de l'agrément est transmise au préfet au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l'agrément initial. Cette demande est 
accompagnée d'un dossier comportant l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités 
d'agrément des entreprises réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations 
d'assainissement non collectif. 
 
Article 11 - Droit des tiers 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 12 - Autres réglementations 
 
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l'agrément de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres 
réglementations. 
 
Article 13 - Publication et information des tiers 
 
Le préfet tient à jour une liste des personnes agréées publiée sur le site internet de la préfecture et qui comporte au moins les informations suivantes : 
désignation de la personne agréée (nom, adresse), numéro départemental d'agrément et date de fin de validité de l'agrément. 
 
Article 14 - Voies et délais de recours 
 
Conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent : 
 
par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée ; 
 
par les tiers, dans un délai d'un an à compter de la publication au recueil des actes administratifs. Si la mise en service de l'installation n'est pas 
intervenue six mois après la publication de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette 
mise en service. 
 
Article 15 - Exécution 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, 
le maire de la commune de SAINT-REMY-SOUS-BROYES, 
le Chef du service départemental de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques, 
le Directeur départemental des territoires de la Marne, 
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le Commandant du groupement de gendarmerie de la Marne, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Marne, et dont une copie est adressée pour information au Président de la Chambre d'agriculture de la Marne et au Directeur général de l'Agence 
régionale de santé de la Marne. 
 
A Chalons-en-Champagne, 17 avril 2015 
Pour le préfet de la Marne, 
par délégation 
Le secrétaire général de la préfecture  
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 19 - 2015 – DIG 
RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE LA DECLARATION 

D'INTERET GENERAL 
pour la réalisation du plan de gestion de la Marne 

déposée par le syndicat mixte pour l’aménagement et l’entretien de la Marne 
 

Le préfet de la région CHAMPAGNE-ARDENNE 
Préfet de la MARNE 

 
VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 211-1, L. 214-1 à L.214-6 et R. 214-1 à R. 214-56 ;  
VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Seine Normandie approuvé le 19 novembre 2009 ; 
VU le dossier de renouvellement de la déclaration d'intérêt général déclaré complet et régulier déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de 
l'environnement reçu le 23 janvier 2015, présenté par le syndicat mixte pour l’aménagement et l’entretien de la Marne représenté par Monsieur le 
Président Daniel YON, enregistré sous le n° 51-2015-00015 et relatif au renouvellement de la déclaration d’intérêt général pour l'entretien de la rivière 
Marne ; 
VU l’arrêté n°2009-DIG-39-LE en date du 14 août 2009 portant déclaration d’intérêt général pour la réalisation du plan de gestion de la Marne ; 
VU l'avis de la fédération de la Marne pour la pêche et la protection du milieu aquatique en date du 16 février 2015; 
VU l'avis de la délégation territoriale de la Marne de l'agence régionale de santé en date du 25 février 2015 ; 
VU l’avis de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques en date du 6 février 2015 ; 
VU la réponse formulée par le pétitionnaire le 3 avril 2015 ; 
 
CONSIDÉRANT  
que les objectifs poursuivis par le syndicat mixte pour l’aménagement et l’entretien de la Marne (bon écoulement de la rivière, amélioration de la qualité 
écologique des berges) dépassent l'intérêt individuel de chaque propriétaire ; 
qu’il est nécessaire de continuer les travaux entrepris ces cinq dernières années ; 
que les travaux projetés sont compatibles avec le SDAGE Seine-Normandie ; 
que les travaux et opérations d’entretien préconisés ont pour but d’améliorer la qualité de la ripisylve et de favoriser le libre écoulement des eaux ; 
que la mise en place d'une gestion cohérente à l'échelle du cours d'eau justifie que la collectivité se substitue aux propriétaires riverains ; 
que l'opération projetée relève des compétences du syndicat mixte pour l’aménagement et l’entretien de la Marne ; 
Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Marne ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : renouvellement de la déclaration d'intérêt général 
Les travaux d'entretien de la Marne sur le territoire des communes d’Ambrières, Sapignicourt, Hauteville, Ecollemont, Larzicourt, Arrigny, Isles sur 
Marne, Moncetz-L’Abbaye, Cloyes sur Marne, Norrois, Bignicourt sur Marne, Blaise sous Arzillières, Frignicourt, sont déclarés d'intérêt général par 
renouvellement. 
 
Article 2 : Consistance des travaux 
Les principes de gestion retenus sont basés sur l’acceptation de la mobilité latérale de la Marne. Les travaux entrepris par le permissionnaire auront 
pour objectif de continuer de redonner un espace de liberté minimal au cours d’eau tout en protégeant les zones d’enjeux majeurs et d’intérêts 
collectifs. 
 
Les travaux seront exécutés conformément aux règles de l’art, avec des personnels formés et des moyens mécaniques adaptés. 
 
Les travaux comprennent les opérations décrites dans la demande de renouvellement du programme pluriannuel de gestion. Selon les tronçons, seront 
menées des opérations de : 
 
gestion de la divagation du cours d’eau (réactivation des processus d’érosion, transport, sédimentation des matériaux alluvionnaires), 
gestion des érosions de berges et des protections existantes, 
gestion des bancs alluvionnaires (scarification, arasement), 
gestion de la ripisylve (traitement sélectif de la végétation et des embâcles, abattage préventif, plantation), 
gestion annexes hydrauliques (suivi, entretien, restauration de la continuité écologique), 
 
Article 3 : Période de réalisation des travaux 
Les travaux doivent être réalisés en dehors de la période de reproduction des espèces piscicoles peuplant le cours d'eau. 
 
Les interventions sur les arbres (taille, coupe) sont réalisées en dehors des périodes de nidification des oiseaux. 
 
Du fait, du contexte hydraulique induit par le Lac-réservoir Marne, les travaux entrepris en aval de la restitution se situeront le plus vraisemblablement 
avant les premiers lâchés (1er juillet). 
 
Dans ce contexte, l'objectif général du respect de la reproduction des espèces piscicoles et de la nidification des oiseaux sera une préoccupation 
majeure, exercée au mieux. 
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Article 4 : Droit de passage 
Pendant la durée des travaux, les propriétaires et les ayants droits sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et agents chargés de 
la surveillance, les entrepreneurs et les ouvriers, ainsi que les engins mécaniques nécessaires à la réalisation des travaux, dans la limite d'une largeur de 
6 mètres.  
 
Les terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenant aux habitations sont exempts de cette servitude en 
ce qui concerne le passage des engins. 
Cette servitude s’exerce en suivant les rives du cours d’eau et en respectant les arbres et les plantations existants.  
 
Article 5 : Durée de validité 
Le renouvellement de la présente déclaration d’intérêt général est considérée comme caduque si les travaux n’ont pas fait l’objet d’un commencement 
de réalisation substantiel dans un délai de deux ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 
A l’issue de ce renouvellement de 5 ans, une nouvelle déclaration d’intérêt général devra être effectuée. 
 
Article 6 : Autres procédures administratives 
La présente déclaration d’intérêt général ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par 
d’autres réglementations, notamment celles relatives à la réglementation concernant les espèces protégées. 
 
Article 7 : Voies et délais de recours  
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent, conformément à l’article R. 514-3-1 du code de 
l’environnement : 
 
par les tiers dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage en mairie prévu au R. 214-19 du code de l’environnement. Toutefois, si 
la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage du présent arrêté, le délai de recours continue jusqu’à 
l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service ; 
par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été notifié. 
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois 
sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice 
administrative. 
 
Article 8 : Droits des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 
 
Article 9: Publication et information des tiers 
Une copie de la présente autorisation sera transmise pour information aux conseils municipaux des communes d’Ambrières, Sapignicourt, Hauteville, 
Ecollemont, Larzicourt, Arrigny, Isles sur Marne, Moncetz-L’Abbaye, Cloyes sur Marne, Norrois, Bignicourt sur Marne, Blaise sous Arzillières, Frignicourt. 
Une copie de la présente autorisation sera affichée dans les mairies d’Ambrières, Sapignicourt, Hauteville, Ecollemont, Larzicourt, Arrigny, Isles sur 
Marne, Moncetz-L’Abbaye, Cloyes sur Marne, Norrois, Bignicourt sur Marne, Blaise sous Arzillières, Frignicourt pendant une durée d’un mois. 
 
Article 10 : Exécution et diffusion 
Messieurs le Secrétaire général de la préfecture de la Marne, le Directeur départemental des territoires de la Marne, les maires des communes 
d’Ambrières, Sapignicourt, Hauteville, Ecollemont, Larzicourt, Arrigny, Isles sur Marne, Moncetz-L’Abbaye, Cloyes sur Marne, Norrois, Bignicourt sur 
Marne, Blaise sous Arzillières, Frignicourt, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté dont une copie est 
transmise à l'ONEMA et à la sous-préfecture de Vitry le François. 
 
Le présent arrêté est notifié au syndicat mixte pour l’aménagement et l’entretien de la Marne, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Marne, mis en ligne sur le site internet des services de l’État dans la Marne (http://www.marne.gouv.fr).  
 
A Chalons-en-Champagne, 20 avril 2015 
Pour le préfet de la Marne, 
par délégation 
Le secrétaire général de la préfecture  
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Installations classées 
n° 2015 A 32 IC 

ARRÊTÉ PREFECTORAL D'AUTORISATION 
d’exploiter des installations de production d'électricité 

utilisant l'énergie mécanique du vent (Livre V, titre 1er du Code de l’Environnement) : 
parc éolien "SUD MARNE" implanté sur le territoire 

des communes de Gourgançon, Corroy, Angluzelles-et-Courcelles et Faux-Fresnay 
 

SA AILENERGIE 
19 avenue du général de Gaulle – BP 53 

08300 RETHEL 
 

le préfet 
de la région Champagne-Ardenne 

préfet du département de la Marne 
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VU : 
− le code de l’environnement ;  
− l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une 

installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées ; 
− l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de 

production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent ; 
− la demande présentée en date du 14 avril 2014 par la société AILENERGIE dont le siège social est au 19 avenue Charles de GAULLE, BP 53 à 

RETHEL 08300 en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une installation de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et 
regroupant plusieurs aérogénérateurs d’une puissance maximale de 90MW ; 

− l’avis de l’autorité environnementale en date du 9 septembre 2014 ; 
− les registres d’enquête, le rapport et l’avis de la commision d'enquête ; 
− les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 
− les avis émis par les conseils municipaux des communes de Semoine (Aube), Fère-Champenoise, Courcemain, Corroy, Faux-Fresnay, Angluzelles-et-

Courcelles, Connantray-Vaurefroy et la Communauté de Communes du Sud Marnais (Marne); 
− le rapport du 23 mars 2015 de la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement, chargée de l’inspection des installations 

classées ; 
− l’avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites en date du 1er avril 2015, au cours de laquelle le pétitionnaire a été 

entendu ; 
− le projet d’arrêté d'autorisation porté à la connaissance du demandeur par lettre recommandée en date du 1er avril 2015 ; 
− l'accord donné sur ce projet d’arrêté par le demandeur par lettre en date du 3 avril 2015. 
 
CONSIDÉRANT : 
− que l’installation faisant l’objet de la demande est soumise à autorisation préfectorale au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement. 
− qu’en application de l’article L.512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 

l’installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 
− que les prescriptions des arrêtés ministériels susvisés nécessitent d'être complétées, au regard des spécificités du contexte local, de dispositions 

visant à protéger les enjeux environnementaux locaux et notamment les oiseaux en migration sur la partie est du secteur ; 
− que les mesures imposées à l'exploitant, notamment en raison d'une canalisation de gaz à proximité du parc éolien, sont de nature à prévenir les 

dangers présentés par les installations ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Marne.  
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 Exploitant titulaire de l’autorisation 
 
La société AILENERGIE dont le siège social est situé 19 avenue Charles de Gaulle - BP 53 - 08300 RETHEL est autorisée, sous réserve du respect des 
prescriptions définies par le présent arrêté, à exploiter sur le territoire des communes de Angluzelles-Courcelles, Corroy, Faux-Fresnay et Gourgançon, 
les installations détaillées dans les articles 2 et 3. 
 
Article 2 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 
 

 
Rubrique 

 
Désignation des installations 

 
Caractéristiques 

 
Régime 

 
 
2980-1 

Installation terrestre de production d'électricité à partir 
de l'énergie mécanique du vent et regroupant un ou 
plusieurs aérogénérateurs 
1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont le 
mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m  

Hauteur du mât le plus haut : 103 m 
Puissance totale installée en MW : 90 
Nombre d'aérogénérateurs : 30 

 
 
A 

A : installation soumise à autorisation 
 
Article 3 Situation de l’établissement 
 
Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 
 

Coordonnées Lambert II étendu 
Aérogénérateur 

X Y 
Commune 

 
Parcelles 

EA1 718896.619  2411833.438  ZP 29 

EA2 719437.963  2411834.765  ZP 20 

EA3 719979.307  2411836.089  ZI 20 

EA4 720520.651  2411837.411  ZI 17 

EA5 721075.586  2411838.764  

Corroy 

ZR 12 

EA6 721594.286 2411840.026 Gourgançon YA 1 

EB1 718614.535  
 

2411090.788  
 

Angluzelles-et-Courcelles ZA 12 

EB2 719697.217  
 

2411093.441  
 

Corroy ZK 1 
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EB3 720238.559  
 

2411094.764  
 

ZK 5 et ZK 4 

EB4 720793.490  
 

2411096.118  
 

 

ZR 1 

EB5 721312.187 2411097.382 ZY 11 

EB6 721862.582  2411098.720  
Gourgançon 

YA9 

EC1 718313.057  
 

2410297.073  
 

Angluzelles-et-Courcelles ZE 9 

EC2 718854.395  
 

2410298.402  
 

ZB 30 

EC3 719395.733  
 

2410299.729  
 

Faux-Fresnay 

ZB 41 

EC4 719937.071  
 

2410301.053  
 

ZS 5 

EC5 720492.000  
 

2410302.408  
 

Corroy 

ZS 27 et ZS 28 

EC6 721010.694  
 

2410303.673  
 

ZY 27 et ZY 2 

EC7 722120.531  
 

2410306.374  
 

ZX 1 

EC8 722651.013  
 

2410307.660  
 

Gourgançon 

ZX 3 

ED1 719114.022  
 

2409558.067  
 

Z2 45 

ED2 719655.357  
 

2409559.392  
 

ZC 18 

ED3 720210.282  
 

2409560.749  
 

Faux-Fresnay 

ZC 24 

ED4 720728.973  
 

2409562.015  
 

ZW 10 

ED5 721279.362  
 

2409563.356  
 

ZW 13 

ED6 721838.805  
 

2409564.717  
 

ZW 13 

ED7 722369.284  
 

2409566.005  
 

Gourgançon 

ZX 12 

EE1 719894.224  
 

2408728.677  
 

Y1 17 et Y1 18 

EE2 721522.737  
 

2408732.649  
 

Faux-Fresnay 

ZI 32 

EE3 722053.213  
 

2408733.939  
 

Gourgançon ZV1 

Postes de livraison 

PL1 719458.934  2411875.581  Corroy ZP 20 

PL2 720462.383  2411841.875  Corroy ZI 17 

PL3 719439.082  2410338.005  Faux-Fresnay ZB 41 

PL4 722069.588  2410333.742 Gourgançon ZX 1 

PL5 720182.693  2409605.144  Faux-Fresnay ZC 24 

PL6 721996.910  2408745.830  Gourgançon ZV 1 

 
 
Article 4 Conformité au dossier de demande d’autorisation 
 
Sauf disposition contraire mentionnée dans le présent arrêté, les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. Elles respectent par ailleurs 
les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations en vigueur. 
 
Article 5 Mise en service des installations 
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L'exploitant informera l'inspection des installations classées des dates prévisionnelles de début des travaux et de mise en service des installations. 
 
Article 6 Montant des garanties financières 
 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l’article 2. 
Le montant initial des garanties financières à constituer en application de l’article R 553-1 à R 553-4 du code de l’environnement par l'exploitant, s'élève 
à : 
 

Nombre d'éoliennes  Montant de base en € Total en € Coef. Multiplicateur Montant de référence en € 

30 50 000 1 500 000 1,022 1 533 286 

 
Le coefficient multiplicateur a été défini par : 
un indice TP 01 (Indexo) égal à 667,7 (indice de janvier 2011), 
un indice TP 01 (Indexn) égal à 104,1 (indice de décembre 2014 x coefficient de raccordement 6,5345), 
un taux de TVA applicable de 20 % 
L’exploitant réactualise chaque année le montant susvisé de la garantie financière, par application de la formule mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 
26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent. 
 
Article 7 Mesures spécifiques liées à la préservation des enjeux locaux  
 

I.- Protection des chiroptères /avifaune 
Compte-tenu des élements identifiés dans l'étude d'impact, le suivi environnemental imposé par l'article 12 de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 
comporte également : 
un suivi des nicheurs axé sur la reproduction des Busards, de la Caille des blés et du Bruant proyer. Il doit permettre une quantification des couples 
dans le périmètre d'implantation. La présence des autres nicheurs des cultures (Oedicnème criard, Perdrix grise...) sera également évaluée ; 
un suivi de la migration, avec une attention portée sur l'axe printanier identifié dans l'étude d'impact. Sur cet axe, les trajectoires d'oiseaux sortant et 
leurs comportements aux abords des éoliennes devront être décrits ;  
un suivi de la présence de Vanneaux huppés en automne. 
Les allumages automatiques en pied d'éolienne sont neutralisés la nuit.  
Les éventuelles cavités au niveau des nacelles sont fermées pour éviter toute entrée de chiroptères. 
 

II.- Protection du paysage 
L'ensemble du réseau électrique lié au parc est enterré. 
La ligne électrique existante 20 000 ERDF est enfouie de la ligne de l'éolienne EA1 à l'éolienne EA5. 
 

III. Mesures spécifiques liées à la phase travaux 
La planification du chantier et les travaux sont réalisés entre le 1er août et le 1er avril en dehors des périodes de reproduction des espèces locales les 
plus sensibles et hors période d'activité des chiroptères. 
 

IV. Autres mesures 
Avant le début des travaux, l’exploitant transmet à la société GRTGaz les éléments suivants garantissant la qualité de conception, construction et 
d'exploitation des aérogénérateurs : 
Conception, construction : certificat de type garantissant l'intégralité de la conception de l'aérogénérateur et le respect des prescriptions DlBt, Edition 
1995 (ou édition ultérieure), ou la participation d'un expert agréé, à la création et la vérification des expertises de sol et des fondations. 
Exploitation : un plan de maintenance périodique et un engagement de prise en charge financière, en cas de chute de l'aérogénérateur, de l'inspection 
et la réparation éventuelle de la canalisation exploitée par GRTGaz. 
Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
 
Article 8 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 
 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
le dossier de demande d'autorisation initial ; 
les plans tenus à jour ; 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté et l’arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif 
aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
 
Article 9 Cessation d'activité 
 
Sans préjudice des mesures des articles R 553-5 à R 553-8 du code de l'environnement pour l'application de l'article R 512-30 , l'usage à prendre en 
compte lors de l'arrêt définitif de l'installation précisée à l'article 1 du présent arrêté est le suivant : usage agricole. 
 
Article 10 Délais et voies de recours 
 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.  
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne. 
1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de six mois à compter de la 
publication ou de l'affichage de la présente décision.  
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée.  
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement 
à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 
déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
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Article 11 Publicité 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte 
intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie des communes d'Angluzelles-
Courcelles, Corroy, Gourgançon et Faux-Fresnay pendant une durée minimum d’un mois.  
Les maires des communes d'Angluzelles-Courcelles, Corroy, Gourgançon et Faux-Fresnay feront connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de 
la Marne l'accomplissement de cette formalité.  
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société Ailenergie. 
Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir dans la Marne : Angluzelles-et-Courcelles, Corroy, Faux-
Fresnay, Gourgançon, Ognes, Pleurs, Connantre, Thaas, Saint-Saturin, Courcemain, Linthes, Connantray-Vaurefroy, Euvy, Marigny, Fère-Champenoise 
et dans l'Aube : Champfleury, Salon, Semoine, Villiers-Herbisse, Plancy l’Abbaye. 
Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture de la Marne et aux frais de la société Ailernergie dans deux journaux diffusés dans le 
département et mis en ligne sur le site Internet " les services de l'Etat dans le Marne " : hhtp://marne.gouv.fr. 
 
Article 12 Exécution 
 
Le Secrétaire général de la préfecture de la Marne, le Sous-préfet de l’arrondissement d'Epernay, le Directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement, le Directeur départemental des territoires de la Marne et l’inspection des installations classées pour la protection de 
l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée aux maires des communes 
d'Angluzelles-Courcelles, Corroy, Gourgançon et Faux-Fresnay et à la société Ailenergie. 
 
Châlons en Champagne, le 14 avril 2015 
Le Préfet, 
Jean-François SAVY 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté Préfectoral n° 2015-01/AP-CDAC 
instituant la commission départementale 
d'aménagement commercial de la Marne 

 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 

Préfet de la Marne 
 
Vu le code de commerce, notamment ses articles L. 751-1 à L. 751-4 et R. 751-1 à R. 751-5 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2122-17 et L. 2122-18 ; 
Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ; 
Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ; 
Vu les arrêtés préfectoraux en date des 15 décembre 2008 et 17 février 2012, complétés les 3 mai 2012 et 16 avril 2013 instituant la commission 
départementale d'aménagement commercial de la Marne et désignant les personnalités qualifiées siégeant au sein de cette commission ; 
Vu les propositions des services de l'Etat ; 
Vu les propositions du Président de l'association des maires de la Marne en date du 31 mars 2015 ; 
 
Sur la proposition du Directeur départemental des territoires de la Marne ; 
 

ARRETE 
 
Article 1  :  
Les arrêtés préfectoraux susvisés des 15 décembre 2008 et 17 février 2012, complétés les 3 mai 2012 et 16 avril 2013 sont abrogés. 
 
Article 2 :  
Il est institué dans le département de la Marne, une commission départementale d’aménagement commercial chargée de statuer sur les demandes 
d’autorisation d'exploitation commerciale présentées en vertu des dispositions des articles L. 752-1, L. 752-3 et L. 752-15 du code de commerce. 
 
Article 3 :  
La commission départementale d'aménagement commercial (CDAC) est présidée par le Préfet de la Marne ou un membre du corps préfectoral affecté 
dans le département, le représentant. 
Pour chaque demande d'autorisation d'exploitation commerciale, un arrêté préfectoral fixe la composition de la CDAC de la manière suivante : 
 
1/ Sept élus : 
a) Le maire de la commune d'implantation du projet ou son représentant ; 
b) Le président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont est membre la commune d'implantation du projet, ou 
son représentant ; 
c) Le président du syndicat mixte ou de coopération intercommunale mentionné à l'article L. 122-4 du code de l'urbanisme chargé du schéma de 
cohérence territoriale dans le périmètre duquel est située la commune d'implantation du projet ou son représentant ou, à défaut, le maire de la 
commune la plus peuplée de l'arrondissement ou, à défaut, un membre du conseil départemental ; 
d) Le président du conseil départemental ou son représentant ; 
e) Le président du conseil régional ou son représentant ; 
f) Un membre représentant les maires au niveau départemental, conformément aux propositions du président de l'association des maires de la Marne 
après consultation : 
- M. François Mourra, maire de Vandeuil, désigné en tant que titulaire, 
- M. Jean-François Dargent, maire de Courtémont, désigné en tant que suppléant ; 
Leur mandat de trois ans est renouvelable une fois et il prendra fin dès que cesse leur mandat d'élu. 
g) Un membre représentant les intercommunalités au niveau départemental, conformément aux propositions du président de l'association des maires 
de la Marne après consultation : 
- Mme Brigitte Chocardelle, vice-présidente de la communauté de communes de Suippes et Vesle, désignée en tant que titulaire,  
- M. Daniel Chartier, vice-président de la communauté de communes Beine Bourgogne désigné en tant que suppléant ; 
Leur mandat de trois ans est renouvelable une fois et il prendra fin dès que cesse leur mandat d'élu. 
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Les élus mentionnés aux a) à e) du présent 1/, ne peuvent être représentés que par un membre de l'organe délibérant qu'ils président. 
Lorsque l'un des élus détient plusieurs mandats mentionnés aux a) à g) du présent 1/, il ne siège qu'au titre de l'un de ses mandats. Le cas échéant, le 
ou les organes délibérants, dont il est issu, désignent son remplaçant pour chacun des mandats au titre desquels il ne peut siéger. 
 
2/ Quatre personnalités qualifiées, deux en matière de consommation et de protection des consommateurs et deux en matière de développement 
durable et d'aménagement du territoire, parmi les collèges suivants : 
a) Collège des personnalités qualifiées en matière de consommation et de protection des consommateurs : 
- Mme Catherine Gérard, représentante de l'association Familles Rurales ; 
- M. Jean-Marie Alborghetti, président de l'association UFC Que Choisir de la Marne ; 
- M. Alain Moronval, secrétaire départemental de l'association UFC Que Choisir de la Marne ; 
- M. Emmanuel Bourgeois, admisnistrateur de l'association UFC Que Choisir de la Marne ; 
- M. Christian Muniglia, représentant de l'association CLVC Marne ; 
- M. Jean-Pierre Rilliot, représentant de l'association CLVC Marne ; 
- M. Jean-Marie Evrard, secrétaire général de l'association AFOC Marne ; 
b) Collège des personnalités qualifiées en matière de développement durable et d'aménagement du territoire : 
- M. Michel Olivier, représentant de l'association Champagne-Ardenne Nature Environnement ; 
- M. Didier Lassauzay, président de l'association MNLE Marne ; 
- M. Ludovic Hermant, directeur de l'Agence Environnement Conseil, groupe Auddicé Est ; 
- M. Olivier Marx, représentant le comité scientifique du parc naturel régional de la montagne de Reims ; 
- M. Serge Legand, Ingénieur divisionnaire retraité ; 
- M. Jacky Déon, Ingénieur retraité ; 
Le mandat de ces personnalités qualifiées est de trois ans renouvelable. Il prendra fin si elles perdent la qualité en vertu de laquelle elles ont été 
désignées ou en cas de démission, de décès ou de déménagement hors des frontières du département, leur remplaçant est désigné, sans délai, pour la 
durée du mandat restant à courir. 
 
Article 4  
Aucune personne ne peut siéger au sein de la commission à deux titres différents. 
Aucun élu de la commune d'implantation du projet ne peut siéger en une autre qualité que celle de représentant de sa commune. Lorsqu'un projet est 
envisagé sur le territoire de plusieurs communes, est considérée comme la commune d'implantation celle sur le territoire duquel est prévue la 
construction ou la modification des surfaces de vente les plus importantes. 
Aucun élu d'une commune située dans la zone de chalandise du projet ne peut siéger en qualité de personnalité qualifiée. 
 
Article 5 
Lorsque la zone de chalandise du projet dépasse les limites du département de la Marne, le Préfet détermine le nombre d'élus et de personnes 
qualifiées appelés à compléter la commission. 
Pour chacun des autres départements concernés, le nombre d'élus, qui doivent être des élus des communes situées dans la zone de chalandise du 
projet, doit être d'au minimum un et ne peut excéder cinq. 
Pour chacun des autres départements concernés, le nombre de personnalités qualifiées doit être d'au minimum un et ne peut excéder deux. 
 
Article 6 
Aucun membre de la commission ne peut délibérer dans une affaire où il a un intérêt personnel ou s'il représente ou a représenté une ou plusieurs 
parties. 
Par conséquent, tout membre de la commission remplit un formulaire relatif aux fonctions et mandats qu'il exerce, à ceux qu'il a exercés dans les trois 
années précédant sa désignation, ainsi qu'à ses intérêts au cours de cette même période. 
Aucun membre ne peut siéger s'il n'a remis au président de la commission ce formulaire dûment rempli ou s'il a omis de mentionner des intérêts, 
fonctions ou mandats. 
 
Article 7 
La commission entend le demandeur. Elle peut également entendre, à son initiative ou sur demande écrite au secrétariat de la commission, toute 
personne dont l'avis présente un intérêt pour l'examen de la demande dont elle est saisie. 
 
Article 8 
La commission ne peut délibérer que si au moins la majorité de ses membres est présente. 
La commission se prononce par un vote à bulletins nominatifs. 
L'autorisation est adoptée à la majorité absolue des membres présents. 
 
Article 9 
Les membres de la commission gardent le secret tant sur les délibérations que sur les documents dont ils ont eu connaissance à l'occasion de leurs 
fonctions. 
 
Article 10 
Le Secrétaire Général de la préfecture de la Marne et le directeur départemental des territoires de la Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratif et notifié aux membres de la commission. 
 
Châlons en Champagne, le 14 avril 2015 
Le Préfet, 
Jean-François SAVY 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral complémentaire à l’arrêté préfectoral 
autorisant au titre de l’article L. 214-3 

du Code de l’environnement 
le champ captant de Saint-Gond et 

les travaux d’adduction en eau potable 
sur le territoire de la Communauté de Communes de la Brie des Étangs 

 
le préfet de la région Champagne Ardenne 

préfet du département de la Marne 
n° – 2015 – LE – APC 
 
VU le code de l’environnement et notamment les articles L.211-1, L.214-1 à L.241-6, L.214-8 et R.214-1 à R.214-56 ;  
VU le code de l’expropriation et notamment les articles R.11-4 à R.11-14 ; 
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VU l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des 
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature définie au 
tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;  
VU l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2012 autorisant au titre de l’article L. 214-3 du Code de l’environnement le champ captant de Saint-Gond et les 
travaux d’adduction en eau potable sur le territoire de la Communauté de Communes de la Brie des Étangs ; 
VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2014 complémentaire à l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2012 autorisant au titre de l’article L. 214-3 du Code de 
l’environnement le champ captant de Saint-Gond et les travaux d’adduction en eau potable sur le territoire de la Communauté de Communes de la Brie 
des Étangs 
VU le courrier de la Communauté de Communes de la Brie des Étangs en date du 09 février 2015 proposant de modifier le périmètre sur lequel est 
réalisé le suivi des espèces floristiques et faunistiques tel que défini dans l’article 10 de l’arrêté du 22 octobre 2012 ; 
VU le rapport rédigé par le service police de l’eau en date du 17 février 2014 ; 
VU l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la MARNE en date du 19 mars 
2015 ; 
VU le projet d’arrêté adressé pour observations à la communauté de communes de la Brie des étangs par courrier en date du 20 mars 2015  ; 
VU le silence observé par la communauté de communes de la Brie des étangs ; 
 
CONSIDÉRANT que le périmètre initial de l’étude faune – flore c’est-à-dire un rayon de 800 m autour du forage comprend des zones agricoles et 
viticoles qui sont à une altitude supérieure à celle de la zone humide concernée par le forage ; 
CONSIDÉRANT que les inventaires réalisés dans ces secteurs (zones viticoles et agricoles) ne sont pas pertinents pour suivre l’évolution de cette zone 
humide  ; 
CONSIDERANT que la zone proposée par la communauté de communes de la Brie des étangs pour réaliser cet inventaire, correspondant au zonage du 
marais de Saint-Gond tel que défini dans le DOCOB sur ce secteur, est plus représentative que la zone initiale pour le suivi demandé ; 
CONSIDERANT que la nouvelle zone prend en compte la totalité de la vallée du Cubersault au nord de la route départementale qui relie Coizard-Joches 
à Joches ;  
CONSIDERANT que cette modification ne nécessite pas la réalisation d’une procédure complète avec enquête publique mais doit être soumise à l’avis du 
CODERST comme le précise l’article R214-17 du code de l’environnement ; 
CONSIDERANT que suite à cette demande il convient d’apporter des compléments à l’article 10 de l’arrêté du 22 octobre 2012 ; 
 
Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Marne ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : modification du périmètre du suivi floristique et faunistique 
 
Le périmètre du suivi des espèces floristiques et faunistiques défini dans l’article 10 de l’arrêté du 22 octobre 2012 qui était initialement un cercle d’un 
rayon de 800 mètres autour du forage est modifié. 
Ce suivi sera fait sur la zone délimitée en annexe 1 de cet arrêté. 
 
Article 2 : publication 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la MARNE et mis à disposition du public sur le site Internet de la 
Préfecture de la MARNE pendant une durée d’au moins 1 an. 
Une ampliation de la présente autorisation sera transmise pour information au conseil municipal des communes de Baye, Champaubert, Coizard-Joches, 
Congy, Corribert, Fèrebrianges, La Chapelle-sous-Orbais, Margny, Orbais l’Abbaye, Suizy le Franc, Villevenard, Bannay, Beaunay, Courjeonnet, Etoges, 
La Caure, La Ville sous Orbais, Le Baizil, Mareuil en Brie, Montmort-Lucy et Talus Saint Prix. 
Un extrait de la présente autorisation énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales prescriptions auxquelles cette 
autorisation est soumise sera affiché pendant une durée minimale d’un mois en mairie de Baye, Champaubert, Coizard-Joches, Congy, Corribert, 
Fèrebrianges, La Chapelle-sous-Orbais, Margny, Orbais l’Abbaye, Suizy le Franc, Villevenard, Bannay, Beaunay, Courjeonnet, Etoges, La Caure, La Ville 
sous Orbais, Le Baizil, Mareuil en Brie, Montmort-Lucy et Talus Saint Prix. 
Les maires des communes de Baye, Champaubert, Coizard-Joches, Congy, Corribert, Fèrebrianges, La Chapelle-sous-Orbais, Margny, Orbais l’Abbaye, 
Suizy le Franc, Villevenard, Bannay, Beaunay, Courjeonnet, Etoges, La Caure, La Ville sous Orbais, Le Baizil, Mareuil en Brie, Montmort-Lucy et Talus 
Saint Prix sont tenus de dresser procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités. 
Un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation sera publié à la diligence des services de la Direction départementale des 
territoires de la Marne, et aux frais du demandeur, en caractères apparents, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département de 
la Marne. 
 
Article 3 : Délais et voies de recours 
 
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de 
l'environnement : 
par les tiers dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage en mairie prévu au R. 214-19 du code de l'environnement. Toutefois, si 
la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté, le délai de recours continue jusqu’à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 
par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été notifié. 
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois 
sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice 
administrative. 
 
Article 4 : Exécution 
 
M. le sous-préfet d’Épernay, M. le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l’ONEMA de la Marne, M. le Président de 
la Communauté de communes de la Brie des Étangs, mesdames et messieurs les maires de Baye, Champaubert, Coizard-Joches, Congy, Corribert, 
Fèrebrianges, La Chapelle-sous-Orbais, Margny, Orbais l’Abbaye, Suizy le Franc, Villevenard, Bannay, Beaunay, Courjeonnet, Etoges, La Caure, La Ville 
sous Orbais, Le Baizil, Mareuil en Brie, Montmort-Lucy et Talus Saint Prix sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont une ampliation sera adressée pour information au Sous-Préfet de l’arrondissement d’Épernay, au Directeur Régional de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement de Champagne-Ardenne, au Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne et au Directeur de 
l’Agence de l’Eau Seine Normandie (Direction Vallées de Marne). 
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À Châlons en Champagne, le 23 avril 2015 
Pour le Préfet de la Marne et par délégation, 
Le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 5 du 4 mai  2015 – Page 80 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 5 du 4 mai  2015 – Page 81 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Société EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS EST 
Centrale d’enrobage au bitume de matériaux routiers 

 
Par arrêté préfectoral du 8 avril 2015, la société EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS EST a été autorisé à exploiter à titre permanent une centrale d’enrobage 
au bitume de matériaux routiers et ses installations connexes situées sur le territoire de la commune de La Veuve. 
 
L’arrêté et ses prescriptions sont consultables à la Direction départementale des territoires de la Marne – Service Environnement Eau – Préservation des 
Ressources – Cellule Procédures environnementales – 40 boulevard Anatole France – 51000 Châlons-en-Champagne. 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Délégation territoriale départementale de l’ARS 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DRAC 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

DIRECCTE – Unité territoriale de la Marne 
 

Agréments service à la personne 
 
Dans le cadre du développement des services à la personnes, des récépissés et arrêtés d’agrément ont été délivrés le 12 février, les 5, 6, 18, 23 et 
24 mars et les 9 et 13 avril 2015 aux organismes suivants : 

- SARL SCOUBIDOU à Reims 
- Association d’Aide aux Infirmes Moteurs Cérébraux de la région Champagne-Ardenne – Service Ulis à Reims 
- MC A VOTRE SERVICE – Mme Christine MACHYNIA à Epernay 
- EURL MARNE AUTONOMIE SERVICES – PART’AGE A DOM à Reims 
- M. Xavier KRYSA à Prunay 
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- EURL SERVIC’ADOM à Tinqueux 
- LE BON SERVICE - M. Mickaël DORMOY à Courtisols 
- M. William VAN CLEEMPUTTE à Reims 
- BRIGITTE PROVOST SERVICES à Pogny 
- J’AIDE ET SERVICES – Mme Joan THUILLIER à Bouchy Saint Genest 
- TECHMULTIMEDIA -  M. Yusuf CIBLAK à Reims 

 
Les documents peuvent être consultés à la DIRECCTE – Direction  régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi – Unité territoriale de la Marne – Service Actions territorialisées pour l’emploi – 60 avenue Daniel Simonnot – 51000 Châlons-en-Champagne. 
________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

DIVERS 
 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne 
     et du département de la Marne          
 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

 
Le comptable par intérim, responsable du service des impôts des particuliers de REIMS EST 

 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
Vu la décision du Directeur Régional des Finances Publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne du 9 avril 2015 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à Mme. QUESTIAUX Florence Inspecteur divisionnaire, adjoint au responsable du service des impôts des particuliers 
de Reims Est, à l’effet de signer : 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office  ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ; 
3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 
000 € ; 
b) les avis de mise en recouvrement ; 
c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances 
ainsi que pour ester en justice ; 
d) tous actes d’administration et de gestion du service. 
 
Article 2 
Délégation de signature est donnée à M. BORD Simon et à Mme MASSOT Catherine, inspecteurs des Finances Publiques, adjoints au responsable du 
service des impôts des particuliers de Reims Est, à l’effet de signer : 
1°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 
50 000,00 € ; 

b) les avis de mise en recouvrement ; 
c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de 

créances ainsi que pour ester en justice ; 
d) tous actes d’administration et de gestion du service. 

 
Article 3 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle 
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après : 
 
BORD Simon MASSOT Catherine 
 
2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après : 
 
ADAM Valérie BRICE Thierry BRIGOT-ELMTALSSI Sonia 
BRUSCHERA Renato CANONNE Liliane CAPPELLARI Gabriel 
GAILLET Bruno GANNIOUI Christelle NOGUES Laurence 
NORMAND Thierry PIERRE Mireille en poste au SIP-SIE de SELLIER Axel 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 5 du 4 mai  2015 – Page 93 - 

ADAM Valérie BRICE Thierry BRIGOT-ELMTALSSI Sonia 
Vitry-le-François dans le cadre du Contrôle 
sur pièce départemental 

 
3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après : 
 
AICHAOUI Grégory AUDEGOND Florence BRUSCHI Chantal 
DAVID Laurence DORST Catherine DULOQUIN Corinne 

 FERRAND Samuel FORT Jean-Philippe 

GRAVIER Maryvonne LELARGE Martine MONTY Agnès 

PAVESE Sonia PERDREAU Anita RAILLARD Céline 

RENAUX Lysiane VERCOLLIER Christophe MATTLIN Odile en poste au SIP-SIE de Vitry-
le-François dans le cadre du Contrôle sur 
pièce départemental 

 
Article 4 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement ; 
4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 
Nom et prénom des agents grade Limite 

des décisions 
gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 
paiement peut être 
accordé 

CRUEL Pascale Agent catégorie B 300€ 6 mois 3 000 € 
FLEURY Yolaine Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
IVANES Valérie Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
RIQUIER Martine Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
CARLIER Sylvie Agent catégorie C 300 € 6 mois 3 000 € 
WEISS Annie Agent catégorie C 300 € 6 mois 3 000 € 

 
Article 5 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
A Reims, le 21 avril 2015 
Le comptable par intérim, responsable de service des impôts des particuliers, 
Patrick WIDART 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 
EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 

 
Le directeur par intérim du pôle pilotage et ressources 

de la direction régionale des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les 
départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret du 11 mars 2015 nommant M. Jean-François SAVY, préfet de la Région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l'arrêté du 02 janvier 2014 portant nomination de M. Thierry PETIT, administrateur des finances publiques, et l’affectant à la direction régionale des 
finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’arrêté préfectoral DS 2015-058 du 09 avril 2015, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Thierry PETIT, 
administrateur des finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral DS 2015-037 du 07 avril 2015, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des actes relevant du 
pouvoir adjudicateur à M. Thierry PETIT, administrateur des finances publiques ; 
 

DECIDE : 
 
Article 1er : Pour la division Budget, Immobilier et Logistique 
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de la région Champagne-Ardenne et du département 
de la Marne en date des 7 et 9 avril 2015, seront exercées par : 

• Mme Corinne BUTTERLIN, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division Budget, Immobilier, Logistique 
 
Article 2 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme BUTTERLIN, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1er de cette présente décision sera 
exercée par : 

• M. Pierre DERRIEN, inspecteur des finances publiques, responsable du service Budget-Logistique. 
• Mme Anne MICOULAUT-POIX, inspectrice des finances publiques, responsable du service Immobilier. 

 
Article 3 : Pour la division Ressources Humaines et Formation Professionnelle 
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de Champagne-Ardenne et du département de la 
Marne en date des 7 et 9 avril 2015, seront exercées par : 

• Mme Aude LEGRAND, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division Ressources Humaines et Formation 
Professionnelle, 

 
Article 4 : 
Et en cas d’absence ou d’empêchement de Mme LEGRAND, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 3 de cette présente décision sera 
exercée par : 

• Mme Hélène ŒUF, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du service des ressources humaines. 
 
Article 5 : Pour le centre de services partagés (CSP) 
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de Champagne-Ardenne et du département de la 
Marne en date des 7 et 9 avril 2015, seront exercées par : 

• Mme Nathalie MERIOT, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du centre de services partagés 
 
Article 6 : 
Et en cas d’absence ou d’empêchement de Mme MERIOT, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 5 de cette présente décision sera 
exercée par : 

• Mme Delphine LEDAUPHIN, inspectrice des finances publiques, adjointe au chef du centre de services partagés 
 
Article 7 : 
La présente délégation prendra effet le 23 avril 2015 
 
Châlons-en-Champagne, le 23 avril 2015 
L’administrateur des finances publiques 
Directeur par intérim 
du pôle pilotage et ressources 
Thierry PETIT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public des services 
de la direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne 

et du département de la Marne 
 

Le directeur régional des finances publiques de la Marne 
 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
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Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques, en qualité de directeur régional 
des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’arrêté préfectoral DS 2015-033 du 7 avril 2015 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés 
de la direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les services suivants de la direction régionale des finances publiques du département de la Marne sont ouverts au public aux jours et heures 
mentionnés dans le tableau ci-dessous : 
 
 

Structure Horaires d’ouverture 

Châlons-en-Champagne : 
– Centre des Impôts Foncier 
– Service des Impôts des Entreprises 
– Service des Impôts des Particuliers 
– Service de Publicité Foncière Châlons 1 
– Service de Publicité Foncière Châlons 2 
– Paierie départementale 
– Trésorerie de Châlons Municipale 
– Trésorerie de Châlons Banlieue 

Lundi, mercredi, jeudi, vendredi 
De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Fermé le mardi 

Châlons-en-Champagne : 
Trésorerie de Châlons-en-Champagne HLM 

Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

Châlons-en-Champagne : 
Trésorerie de Châlons-en-Champagne Ets hospitaliers 

Lundi au vendredi de 8h45 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 

Châlons-en-Champagne : 
Paierie régionale 

Lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h00 

Epernay : 
– Bureau Antenne du Cadastre 
– Service des Impôts des Entreprises 
– Service des Impôts des Particuliers 
– Service de Publicité Foncière 
– Trésorerie d’Epernay Municipale 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Fermé le mercredi 

Reims : 
– Centre des Impôts Foncier 
– Service des Impôts des Particuliers de REIMS-EST 
– Service des Impôts des Particuliers de REIMS-NORD 
– Service des Impôts des Particuliers de REIMS-OUEST 
– Service des Impôts des Entreprises de REIMS-EST 
– Service des Impôts des Entreprises de REIMS-NORD 
– Service des Impôts des Entreprises de REIMS-OUEST 
– Service de Publicité Foncière 
– Trésorerie Reims Amendes 
– Trésorerie de Reims Banlieue Bourgogne 
– Trésorerie de Reims Municipale 
– Recette des Finances 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Fermé le mercredi 

Reims : 
Trésorerie de Reims CHR 

Lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Fermé le vendredi 

Vitry le François : 
Service des Impôts des Particuliers et des Entreprises 

Lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Fermé le vendredi 

Vitry le François : 
Trésorerie 

Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

Sainte-Ménehould : 
– Service des Impôts des Particuliers et des Entreprises 
– Trésorerie 

Lundi, mercredi, vendredi 
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Mardi, jeudi de 8h30 à 12h00 
Fermé mardi après-midi et jeudi après-midi 

Sézanne : 
– Service des Impôts des Particuliers et des Entreprises 
– Trésorerie 

Lundi de 8h30 à 11h30 
Mardi, mercredi, vendredi, de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h00, 
jeudi de 13h30 à 16h00 
Fermé lundi après-midi et jeudi matin 

Trésorerie d’Anglure 
Lundi, mardi, jeudi de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 16h00 
Mercredi de 9h00 à 11h30 
Fermé mercredi après-midi et vendredi 

Trésorerie d’Avize Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h00 à 13h00 
Fermé les après-midi et le mercredi 

Trésorerie d’Ay Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 
Fermé les après-midi 

Trésorerie de Dormans 
Lundi de 9h00 à 12h00 
Mardi et jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 15h30 
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Fermé lundi après-midi et mercredi 

Trésorerie de Fismes 

Lundi et jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
Mardi et mercredi de 9h00 à 12h00 
Vendredi de 9h00 à 11h30 
Fermé mardi après-midi, mercredi après-midi 
et vendredi après-midi 

Trésorerie d’Hermonville Lundi au vendredi de 8h15 à 11h45 
Fermé les après-midi 

Trésorerie de Montmirail 

Lundi de 8h30 à 12h30 et de 13h45 à 15h45 
Mardi de 13h45 à 15h45 
Mercredi et jeudi de 8h30 à 12h30 
Fermé mardi matin, mercredi après-midi, 
jeudi après-midi et vendredi 

Trésorerie de Pontfaverger Lundi au mercredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 
Fermé jeudi et vendredi 

Trésorerie de Sermaize-les-Bains 
Mardi, mercredi et vendredi 
De 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Fermé lundi et jeudi 

Trésorerie de Suippes 

Lundi, mercredi et jeudi 
De 8h45 à 12h00 et de 13h30 à 15h45 
Fermé mardi et vendredi 
 
Permanence à Mourmelon-le-Grand : 
Mardi de 13h30 à 16h00 
Vendredi de 8h30 à 11h30 

Trésorerie de Verzy 
Lundi et mercredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h00 
Mardi et jeudi de 9h00 à 12h30 
Fermé mardi après-midi, jeudi après-midi et vendredi 

Trésorerie de Ville-en-Tardenois Mardi et vendredi de 9h00 à 12h00 

 
Article 2 : 
Le présent arrêté prend effet le 1er juin 2015. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services 
visés à l’article 1er. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 28 avril 2015 
Par délégation du Préfet, 
Le directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne 
Étienne EFFA 
Administrateur général des finances publiques 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne      
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⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des douanes et droits indirects de Champagne-Ardenne 
 
 
 

 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims 
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